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LES TRAVAUX 
DE LA CONHRENCE DE MONTREUX. <*> 

v. 
La Convention. 

(Suite). 

L'Article 4. 
L'art. 4 du projet de Convention pré

senté par la Délégation Egyptienne était 
rédigé comme suit: 

'' Les magistrats, fonctionnaires et em
ployés des Tribunaux Mixtes et du Parquet 
Mixte en service a u 14 Octobre 1937 sont 
maintenus en fonctions. Ils seront régis par 
les conditions de service prévues par les lois 
et règlements ». 

Ce texte a é té évoqué à la séance du 
16 Avril à 10 h. a.m. (P.-V. 3). 

La Délégation Britannique ouvrit le 
feu de la discussion en déclarant que, 
d'après l'assurance donnée par la Délé
ga tion Egyptienne au Comité du Règle
ment, les condiLions de service du per
sonnel des Tribunaux seron t à l'avenir 
les mêmes que par le passé. Il serait dès 
lors utile qu 'une disposition dans ce sens 
fût élaborée et ajoutée à l'art. 4. Elle 
attira l' attention sur le sort des fonction
naires qui, à la fin de la période de tran
sition, n 'auront pas encore atteint l'âge 
normal de la retraite et ne pourront pas 
ainsi bénéficier de la pension intégrale. 

Il y a évidemment, ajouta-t-elle, une 
distinction à faire entre les magi strats et 
les fonctionnaires déjà en service - qui 
avaient toutes les raisons de croire qu'ils 
res teraient en fonctions jusqu'à la limite 
d'âge, et le personnel qùi pourrait être 
nommé après le début de la période tran
sitoire. 

La Délégation Norvégienne soumit, au 
sujet du tex te de l'art. 4, la note sui
van te: 

" Cet article n e contient aucune disposi
tion au sujet du sort des magistrats, fonc
tionnaires et employés étrangers des Tri
bunaux Mixtes à l'expiration de la période 
trun si taire. 

( • ) V. aux J .T.M. Nos. 2223, 2224, 2225 et 2226 des 
6, 8, 10 et 12 Juin 1937 les précédents a rti cles de 
cette étude documentaire et analytique des tra
vaux de la Conférence de Montreux que nous de
vons à l'obligeance de M. Alexandre Assabghy 
bey, Chef du Parquet Mixte du Caire et Secrétaire 
technique de la Délégation Egyptienne à Mon
treux. 

" En ce 9ui concerne les magistrats, étant 
donné qu'1ls seront probablement r égis par 
~es contrats qui viendront à expiration à la 
fm de cette période, la question sera moins 
complexe. Il n'en sem pas cependant de 
mème en ce qui concerne le personnel étran
ger dont un e parlic uu moins ne se trouv e
ront pas à même de poursuivre leur carriè
re devant les Tribunaux Na lionaux (con
naissance insuffisante de lu langue arabe 
ou to ute autre raison) . 

" D'autre part, les fonctionnaires et em
ployés des Tribuna ux Mixtes sont régis ac
tuell_ement par un cadre spécial différent de 
cel u1 des autres administra lions de l'Etat. 

" Il semble donc équitable de maintenir 
ce_ cadre jusqu'à la fin de la période transi
tmre, tout en permettant à ce personnel de 
se retirer à l' expira tion de cette période ou 
même avant. Ce r etrait pourrait être admis 
moyennant soit un e indemnité supplémen
taire, soit l'adjonction d'une période de ser
v!ce (5 ans au moins) comptant pour la pen
SIOn, à leurs années de service à l' époque. 

" On devrait sc rappeler à cet effet que 
lorsque le Gouvernem ent Egyptien s'est dis
pensé des services des fonctionnaires étran
gers dans les autres administrations, il leur 
a alloué des indemnités très sensibles en 
tenant compte tant de leur ancienneté q;ue 
des années durant lesquelles ils auraient pu 
encore demeurer au service de l'Etat. 
. ".Si _toutefois le Gouvernement Egyptien 
ms1s tmt pour suppnmer d'ores et déjà ce 
cadre et l'assimiler à celui des autres admi
nistrations, il ne serait que juste d'autori
ser d'ores et déjà les fonctionnaires et em
ployés qui le voudraient à se r etirer du ser
vice moyennant tout au moins le même 
avantage que ci-dessus >>. 

La remise de cette note motiva l'a
journemen t de la discussion de l'art. 4. 
Cependant, à la séance du 23 Avril 1937 
(P.-V. 7), alors que la Commission Gé
nérale discutait la question de non-dis
crimination, la Déléga tion Norvégienne 
en profita pour évoquer sa note. Elle 
exposa que c'était pour s'acquiller d'un 
devoir à l'égard de ceux qui ont fidèle
ment servi les Tribunaux Mixtes pen
dant si longtemps que cette note avait 
été présentée. Elle savait qu'en cette ma
tière le Gouvernement Egyptien s'était 
toujours montré généreux. Elle enten
dit aussi attirer l' attention de la Commis
sion sur la situation du Barreau Mixte à 
l'expiration de la période de transition . 
Si le pays peut se féli citer de fonder sa 
nouvelle organisation judiciaire sur une 
jurisprudence aussi riche que celle des 
Tribunaux Mixtes, le mérite n'en revient 
pas seulement aux magistrats mais en 
grande partie aux avocats. Et le Délégué 
de la Norvège de conclure par un émou
vant appel en leur faveur. 

La Délégation Italienne, après avoir 
retracé l'his torique des débuts difficiles 
des Tribunaux de la Réforme, fut ame
née à rappeler comment après quelques 
années les Juridictions Mixtes ont pu 
s' imposer comme une grande organisa
tion judiciaire. Ce résultat, di t-elle, a é té 
dû à l'apport dévoué des magistrats et 
des avocats, d'une part, et du personnel 
auxiliaire des Tribunaux Mixtes, d'autre 
part. Il faudrait pouvoir connaître ce 
qu'il adviendra du personnel principal 
e t auxili aire des Tribunaux Mixtes lors
que la Juridiction Mixte cessera d'exis
ter, - question vi tale pour ce person
nel. La Délégation Italienne évoqua éga
lement la situation des avocats, exposa 
le fonctionn ement de leur Caisse de re
traite et fit appel à la Délégation Egyp
tienne pour qu 'ell e donnât une fois de 
plus les assurances susceptibles d'apai
ser l'inquiétude légitime de tous les in
téressés. 

Tout en remercian t les Délégations qui 
avaient rendu hommage aux éminents 
services rendus par le Barreâu, la Délé
ga tion Egyptienne déclara que le Gou
vernement Egyptien était en train d'exa
miner avec bienveillance les demandes 
du Barreau. 

La Commission, tout en prenant acte 
de la déclaration du Gouvernement 
Egyptien consignée au procès-verbal, 
confia au Comité de rédaction le soin de 
voir s' il y avait lieu de traduire par un 
texte précis le point de vue de ladite 
Délégation. 

Dans son rapport des 5 et 6 Mai, le 
Comité de rédac tion et de coordination 
a adopté le texte de l'art. !1 en suppri
mant la deuxième phrase de l'article 
qu 'il estima superflue. Le texte adopté 
se lit comme suit: 

" Les magistrats, fonctionnaires et em
ployés des Tribunaux Mixtes et du Parquet 
Mixte en service au 14 Octobre 1937 sont 
maintenus en fonctions "· 

La déclaration suivante (sub No. 7) a 
été faite par la Délégation Egyptienne 
pour tenir compte des observations et 
propositions présentées par la Déléga
tion Norvégienne et des propositions si
milaires des Délégations Danoise, Néer
landaise et Suédoise: 

" Magistrats, F onctionnaires et Ban·cau. 

" Il n 'entre pas dans les intentions du 
Gouvernement Royal Egyptien de modifier 
les conditions de service ou les traitements 
actuels des magistrats des Tribunùux Mix
tes. 
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" De même le Gouvernement n'a pas l'in
tention de modifier les traitements actuels 
des fonctionnaires et employés des dits Tri
buna ux. Il examinera avec bienveillan ce à 
l'occasion de l' établissement du nouveau ca
dre actuellement à l' étude la situation des 
dits fonctionn aires et employés a u point de 
vue des elusses et conditions d 'augmentation 
ou de promotion. 

" Le cas de ceux d~ ces fonc tionnaires et 
employés qui seraient licenciés à la fin de 
la période transitoire fera l'objet d'un exa
men particulier en tenant compte des cir
constances propr es à chaque cas. Si ces cir
constances le jus tifi ent, certains avantages 
pourront être accordés a u point de vue de 
la pension ou de l'indemnité. 

" Le Gouvernement a l'intention, quant 
aux pensions des magistrats, fonctionnaires 
et employés étrangers, d'éviter la double 
imposition. 

"En ce gui concerne, en outre, les avo
cats inscrits au Barreau Mixte, le Gouver
nement se propose de prendre les mesures 
nécessaires pour leur permettre d 'obtenir 
sans condition, à la fin de la période tran
sitoire, leur inscription avec leur rang d'an
cienneté au Tableau de l'Ordre des A\'Ocats 
près les Tribunaux rationaux "· 

Cette déclaration fut soumise à la Com
mission Générale à sa séance du 6 Mai 
1937 à 18 heures (P.-V. 9). 

Elle fDt approuvée. Cependant, après 
avoir remercié la Délégation Egyptienne 
et l cti avoi r manifesté sa gratitude, la 
Délégation Norvégienne constata que la 
déclaration, fort ras urante pour l'ave
nir des magis trats et du personnel, faci
literait aussi celui du Barreau. Elle de
manda encore à la Délégation Egyptien
ne de vouloir bien faire savoir à la Con
férence que, conformément à ses précé
dentes déclarations d'après lesquelles les 
avocats étrangers et le Barreau Mixte 
pouvaient compter sur toute la bienveil
lante sollicitude du Gouvernement, ~e
lui-ci aviserait aux moyens d'alimenter 
par de nouvelles ressources la Caisse de 
re tra i Le desdi ts avocats de façon à pou
voi r faire face à la nouvelle situation. 

La Délégation Grecque, s'associant à 
la Délégation Norvégienne, ajouta que 
les Délégués Egyptiens vont rentrer en 
Egypte por teurs d'un acte qui consacre
ra l'entrée de l'Egyp te libre et souverai
ne clans la communauté des nations. El
le so uhaita donc que Lous ceux qui habi
ten L l'Egypte puissent accueillir cet évé
nement avec un sentiment d'allégresse, 
ajoutan t qu 'ell e serai t peinée qu'une pe
tite minorité de personnes qui ont con
sacré leur vic à la prospérité de l'Egypte 
puisse être victime de ce t heureux évé
nemcn L. Elle pria la Délégation Egyp
tienne de d ire le mot qui les rassurerait. 

A ce t émouvant appel se joigniren t les 
Déléga tions Française, Anglaise ct Ila
lienne. 

Comment ne pas so uscrire à ce con
cer t de louanges adressées au Barreau 
Mi x te? La Délégation Egyptienne décla
ra que le Gouvernement Egyptien a tou
jours hautement apprécié les services 
rendus à la Juridi ction Mixte par le Bar
reau Mixte. La question es t cependam 
sous examen au Ministère de la Justice. 
La Délégation Egyptienne ne pouvait 
donc que s'en tenir à la déclaration qu'el
le avait faite précédemment, à savoir 
qu e la situation des avocats du Barreau 
Mixte ferait l'obj et d'un bienveillant exa
men de la part du Gouvernement Egyp-
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tien, mais qu'elle n 'é tail pas en état de 
faire de promesse précise à la Confé
rence. 

On ne peut que rendre hommage aux 
Délégations qui ont pris à cœur la dé
fen se des intérêts des avocats mixtes. 
Certaines d'entre elles sont revenues à 
la charge à trois repri ses. C'est dire tou
Le l' es time que les Puissances représen
tées à la Conférence ont tér..>oigné au 
Barreau i\1ix te. A défaut de compensa
t ion immédia te, cette sa tisfac tion d'a
mour-propre a sa valeur. Elle présage 
une heureu se solution. 

L'ancien article 5 du projet. 
L'art. 5 du projet de Convention pré

sen té par la Délégation Egyptienne était 
ainsi conçu: 

" Sans préjudice du droit elu Gouverne
ment Egyptien de les modifier, le cas 
éch éant, les Codes prévus à l' art. 36 du Rè
glement d 'Organisation Judiciaire sont : 

" 1. ) Le Code Civil actuel, à l'exception 
des " dispositions préliminaires ,,, articles 1 
à H , les Codes de Comm erce et de Procé
dure Civile ct Commerciale actuels; 

"2.) Le Code P énal et le Code d ' Instruc
tion Criminelle présentés par le Gouverne
m ent Egyptien à l'occasion de la présente 
Convention, e t qui seront promulgués a u 
plus tard le 15 Sep tembre 1937 "· 

La lecture de cet arti cle à la séance 
du 16 Avril 1937, à 10 h. a.m., a donné 
lieu à des critiques judicieuses de la part 
de la Déléga tion Grecque. Selon l'esprit 
même de la Convention, après l'abolition 
des Capitulations, le Gouvernement 
Egyptien doit reprendre sa pleine liber
té en matière législative. Or, ce texte 
porterait, à son avis, une certaine attein
te a u principe de l'indépendance législa
tive que précisément l'Egypte revendi
que. En vertu de cet article, les Codes 
qui OP t été soumis la vei ll e a ux mem
bres de la Commission e t qui consti tuent 
la mati ère de deux volume , seraient ra
tifiés par un Traité international. C'est 
pcut-êlrc par co urtoisie que la Déléga
tion Egyptienne a soumis les Codes en 
ques tion aux membres de la Commis
sion, mai s rien ne l'y obligeait. La Dé
léga ti on Grecque es tima donc que la 
Commission ne pouvait pas prendre 
la responsabilité d'approuver indirecte
ment tel ou tel Code, dont le texte ne 
lui avait été présenté que quelques heu
res avant qu 'elle ne fut appelée à expri
mer son opinion. 

Par un coup d'œil hâtif au Code d'Ins
tru ction Criminelle, la Délégation Grec
que di t avoir pu constater qu'il modifie 
un ancien projet, qui avait é lé préparé 
par un e Commission cons ti tu ée par le 
Gouvernement Egyptien (*), en substi
tuant le juge d'in s truc tion à la Chambre 
cl u Conseil pour rendre une ordonnance 
de renvoi devant le Tribunal, ordonnan
ce définitive et non susceptible de re
cours. Cela signifi e que le renvoi devant 
le tribunal dépendra d'un seul juge. 

Il faut reconnaître que ce sys tème 
exis te en France et dans plusieurs au
tres pays. Mais la note expli cative du 
projet auquel il a é té fait allusion indi
qu ait qu 'il es t du principe m ême des 
Tribunaux Mixtes que le jugement ne 

( •) Cette Commission é tait composée de MM. 
Booth, Vryakos, Holmes et Linant de Bellefonds. 

H / 15 Juin 1937. 

soit pa.s prononc3 par un seul juge, tout 
au moins au dermer degré. En effet ce 
juge serait soit étranger, soit égyptien, 
et le JW1~1Clp_e d.e la J us.tice M1xte- prin
cipe qUI doit etre mamtenu pendan t la 
période transitoire - est que la justice 
doit êt_re re1.1due à la fois par des magis
trats egyptiens e t par des magistrats 
étrangers, tout au moins en dernier de
gré. 

La Délégation Grecque proposa d~nc 
formellement la suppression d'un ar ticle 
qui aurait permis de faire endosser par 
la Conférence la responsabili Lé de réfor
mes légi ~. l atives pour lesquelles, désor
mais, le Gouvernement Egyptien aura 
son entière indépendan ce. 

Le Président déclara estimer que l'ar
ti cle 36 du projet de Règlement, auquel 
renvoie l'art. 5 du orojet de Convention 
et qui es t ainsi conçu: «Les Tribunaux 
Mix tes appliqueront les Cocles Mixtes et 
les lois e t règlements exécutoires en 
Egypte », respecte le présent et l'ave
nir. Pour cette raison, il déclara ne pas 
voir lu~-même l'intérêt des précisions en
visagées à l'art. 5 Ju proj e t de Conven
tion. (*) 

La Commission décida dès lors de sup
primer ce t arti cle 5 du projet. 

(A S'UiVTe). 

Echos et Informations. 

l~a nouvelle OI"ganisa lion 
des Tribunaux Mixtes. 

Le P1·ocu reur Géné:rul H. Holmcs a cu, 
Jeudi dernier lü courant, un e entrevue m·ec 
S.E. l\lull111oud Glw lclJ paclw, i\Jin islrc de 
lu Just ice, c t S.E . Molwm ccl ~alny .\huu 
Al am pacha, Sous-Secré ta ire d'Etat parle
m entaire a u même M.inistèrc, il l 'occn,;ioll 
des nouvelles nomina tions el de ln réorg <~ 
nisation judiciaire découlan t des ncc·ord:-; de 
Montreux. 

Il est n:sullé de! cc l cnlrclicn qu 'ut tcuJte 
décisio11 n e peut d t·e pri se pour 1 in,;l<tl1t 
car il es l lout d 'a lJonl né<.:cssu irc que lous 
les in s lrut11ents diplomatique::; de ~l onlrcux 
ai nsi lJU e lCll i"S Ulill eXes el les prOCL',.:-I·cr
!Ju ux de ln Con fé1·encc soi eni en li(· reJ ne nt 
trn dui ts pour è iTe soumis uu Parl clllCll t 
Egyptien. Celte t rad uction req uiert des (\l il l
missions qui en son t cha rgées un plus long 
temps qu'on aurait pu croire en rniso11 du 
nowlrrc c l de l'ampl eur des textes il ITnduirc. 
D' un nui re c6 lé, les nomina tion s cl déc i
s imts dont il s'agil nécessiten t. l'oc troi de 
Ct· rl a ins (T(•clil s, crédits que l 'on n e peul dl'
nt n.n cler a ux Cll mnlJJ·es qu'üp rès que cc ll e,.:
ci a uront con nu de la C.onvcn lioH conclue :'t 
Montre ux ct elu nonvcau n.èglement d'Orga
ni.sü h on Judi ciair e e t les au r ont npprotm:·s. 

E n co tt séquence, J'ensemüle de let ques
tion a. é té r envoyé ct l 'examen en ::;em re
pris fort probabl ement: au moi f de Scpl cnt
bre, ce qui obligerait sans cloute M. le Pro· 
curew· Généra l H. Holmes il écourt er son 
congé. De mème, faudm-t-il qu'avant ln nou
velle a nn ée judiciaire la Cour ait pris con
na issance des nomin ülion s ct tran s fert s qui 
auront é té jugés nécessaires ct les n il· np
prouvés. 

De la sorte, la nouvelle organisation jucli
ciaire avec son personnel au compl et pour
ra il entièrement entrer en vigueur. comme 

( •) Il y a fieu de noter que J'article 36 du projet 
de Règlement a été également supprimé. 
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cela a (• lé pré \"Ll ù ~'lonll 'l'liX . dh; b procli<:li
ne ann{:e judiciaire, lu prr 1ni O:· r e de la p(·l ·io
de trnn s il oire. 

Les examens de fiu de stane. 

Ain s i qu e nous l'uv ion s <1 111\0il<'t\ des G3 
candicl<11,; q11i s'éluien t pré•sl' ld (•,; it la sf',;
sion cl'l'X<Jillens (·t· r·ils lf'nll e les 1\l , ;W c t 21 
Mai dernier . 1-1 U\<.l icrrl t'Il': mli11i ,; ù sc pr!·
sen te r aux exa m ens o rnr1 x. 

Ces examens curent li eu Il' 8 Juin pour 
les candidats résidant it Alexa ndri e et ü 
Mansou ra h. e t. le 11 Jui11 pour les 1·n ndidats 
r ésidant nu Cuire. Des ca ndidnts LJU i s'y 
présent(•rcnt 38 !vs s ubirent Rvcr ·uccès . 

Voic i donc lu li s te de 11os jPIIJI E's l:onfr0r cs 
dont. le nom s'inscrira nu TablcH u : 

Puur .-1/c.ranclTie: Mes Awuni AIJdel h.llu
Jek:, f\ l iche l Duhan , Albert o De ll o Slrotogo, 
Lil y Azi z Doss. Th éodor e E,·angclou, \Vol
fang , .0 11 Gerlach, P a ul Gll a li , .Joseph Albert 
Halfon , :\lessim J\.l at, Th\• mi s·toclc Lardi cos, 
Edward Basil Lia n , Sophie Lian , Mchanni 
Salem Maym oun. Eli e :\l ocl<~L Edwin Sa la
ma e l Edouanl Totnlr. 

Pou1' l e CaiTe : !vies Fèl ix Ag high a . Geor
ges Ai,·azis, Edmond Al exandre, liai.Jr iel 
Audi, Hen ri Huim Bemurd . Té lénraqu e Ca
nakis. ,s amy Friedmann , Edgard Gela t. Sa
my Léon Hanokn, Emile Za ki Harari, Félix 
Alberl 1-l aynr , Léa Hay rn, Basi le 1\urelsis , 
Adolpll Lewy. Es llt<'l' Ma rgolins lr , GE'mges 
Mazzanrti. Philippe f\ l ikhailiclis , Elllil c Nu
jar, Cmr:;lunlin Pnpu :-; léph nno u, Ell01·e Par
vis e l J osE'ph Sal1e t. 

Pour Mansourah: . le :-o;alc!J \Vnel i!J. 

:\ lit session cl'exntrr r:ns nnlinuir·f' tenue 
l 'a n d<'I'Jri er , n ncun ca ndirlnl n r s'é ta it s i
gna lé su ffi sa mment poul' sc , -o i1· déce rn er le 
prix Vcrnron d. Tl en fnt a utrem ent cr· lt e 
m rnéc. Mes Philippe Mi ck a ili elis c t Emil e 
Naja r, elu Barreau elu Cn ire, c t Mes Josept1 
Alber t H ulfon e l E lie Modni, elu 13 a r renu 
d' Al exnn clri c sc clistingtt i•rrnL lous qu a ire 
an poi lll q u'i l fut déc i cl(· de 1 l'Ill' fn i I'C parla 
ger le lll'ix Vermond qni n'm·ail pas é lé 
d<;cer·ll, -· J'an dernier e t le pr ix V r· f'm on cl de 
celle untr<"c. 

JH·scn<Jns au:;si u1 1r> nwnlion pa rli cnlii~H~ 

à Mc .'\llw rlo Dell o Slrologo, elu Bnrrcml 
d'.i\ Jcxu ll(lri c, cl ù Mc Sumy Friedmann, elu 
Barr-r-n11 elu Cuire. q rri sî· ,- il' l'll l (' ]l(lrtm 
a ttribu e r un prix de lil " r;(( ~r lf e tl r·s T ·rillll
naux Mi:c t rs " · 

NécJ·ologie . 

Une b ien triste no uvell e : cell e du bru s
-que décès de Mc Pierre Caneri, un des plu s 
talentueux parmi les jeunes, ct dont les 
qualités el'intclligen cc, de v iVFH:! ité d'esprit 
et d'ac ti v ité - qu'attes ta it déjà le nom 
qu' il portait - avaien t p u ê lrc très h nutc
men t appréciées. 

Notre très a ffectueuse sympathi e vn it 
la compagne qui fut la plus dl)vouéc des 
eoll ahoru tri ccs : no tre con fr ère Mc Jnsmin 
Cancri, - ù. son père, Mc J osé Cnner i, qui, 
h(!las, n e lui aura prémnturémcnl passé le 
flam bcnu que pour le voir trop Lô t ~·éte in
dre, - it sa m ère ct son bea u-père, qu e la 
brutale nouvell e a été fr apper en France 
- a ux confrères, enfi n , auxquels le rnlt<J
chaien t les lien s d'une fer tile collaborrt lion, 
Mes E. Manusardi cl i\ghnznrm. 

Les funérailles ont li eu a ujourd 'hui au 
Caire, ù. 4 heures 30. On se réunira ù. l 'E
g lise Sa int-Joseph d 'Jsmaili eh. 
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Les J?lrocès Importants. 

Affaire-s Jugées. 

Les résct·voii'S fillrcs el Jdosques de 
l'AlexandJ'ia 'watm· Cy Ltd ne sont 
pas imposables. 

(. \fr. /1/f'.)'(l.n([-r iu \h/.le·r r..:o. ua 
c. i\lvniciJialité d' ille~ru-nr/Tic) . 

Par un e déci s ion de principe du i8 
Avril HJ03, le Tribunal Civil d 'Alexan
dri e avait jugé qu e les réservo irs e t fil
tres de la Compagn ie des Ea ux échap
paient à J' im positio n s ur la proprié té bd
tie. Ce jugement frappé d'appel avait fait 
l'objet d'un acquiescement de la part de 
Ja Municipalité. Celle-ci, en sa séan ce 
du 26 Juin i 903, acceptait «de dégrever 
d 'un e manière définitive de l'impot s ur 
la propriété bâ tie tous les réservoirs eL 
filtres de la Compagnie des Eaux». La 
Commiss ion Muni cipale, à sa séance du 
i er Aoùt i 906, approuvait ce tte décision 
qu e Je Contentieux de l'Etat, par le ttre 
du 20 Décembre 190o, portait à la con
n aissan ce de la Compagn ie des Eaux. 
Ce lte décis ion fut respec tée pendant 
vingt-s ix ans. 

Or, voi ci q uc, en Avril HJ3Î, l'Alexa n
dria Water Co. e L Ja Mun icipalité d 'Ale
xa ndri e se r e trouvaient de nouveau aux 
pri ses devant la ire Chambre Civile d u 
Tribuna l d'Alexandrie. 

L'Alexandria vVater Co. s'é ta it vu im
poser son réservoir de Ramleh, cinq ré
servoirs e t sep t bassin s de décantation 
de so n usine du H.ond-Point, so n grand 
réservoir de Kom El Di ck, so n réservoir 
d'eau troubl e à Abou i\' awatieh, cin
quante-cinq kiosqu e::; mobiles pour ab ri
te r des ga rd icns de « sakkas » au J\.l ex, à 
Gabbari e t en d'autres localités, c t huit 
appareil s de f ilLragc de sa n ouvelle us ine 
de Siou r. 

Tcn an L ce:; im posi Li ons pour ill égale:; 
e t abusives, el le réclamait rembourse
m ent de L.E. ''90,1i6 mill. a ins i qu e L.E. 
320 de clommagcs-in térè ts. 

La i\lunicipalité excipa tou t d'abord de 
l'in compéLcncc d u Tribuna l à s ta tu er 
s ur un e mati ère q ui , selon elle, r ,;levait 
n on pas des Tribunaux Mix tes m ais el u 
Conse il de Révis ion. 

Par jugement en da te du S Ma i cl r
ni cr, la ire Chambre Civile elu Tribunal 
d 'Alexandrie, présidée par M. M. l\1 on
tciro, fiL raison de ce tte pré tention. 

On ne saura it, dit-elle, mi eux faire 
pour la réfuter, que de reprendre les m o
tifs de la déci ::; ion qui, le 1.8 Avr il 1903, 
tran cha un idenLiquc différend entre la 
Compagnie des Eaux e t la Muni cipalité 
d'Alexandrie. 

Cc ju gem ent avait, en effe t, excellem
ment re tenu qu 'il résultait des di. pos i
ti ons du Décre t du 1.3 Mars i88'' que l'u
niqu e mi ss ion des Consei ls de révis ion 
consis te à s ta tuer sur des réclam ation s 
contre les op6ralion3 de recensem ent c t 
d'évaluation ct tendant à obtenir un e dé
charge ou un e réduction de l'impôt da ns 
les cas spécifiés aux art. 19 e t 20 du elit 
Décre t. La mission des Conseil s de rév i
sion, en d'autres termes, consiste à s ta
tuer sur de s imples points de fait: elle 
a pour obje t de déterminer, en cas de 
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contestation , la va leur loca tive des im
meubles ass uj e ttis à l'impôt. Tout au 
contraire, Ja contes tation du principe 
même de l' impôt sur la propriété bâtie, 
c'es t-à-dire la question de décider si des 
imm eubles, en raison de le ur nature ou 
de leur des tination, sont so umi s à l'im
pôt, ne cons titu e nullement« une qu es
tion de fait à so umettre a u Consei l de 
H.évi sion, mai s une qu es tion de droit à 
résoudre par l'autorité judiciaire». Dès 
lors, les Tribuna ux Mixtes sont-ils com
pétents à connaître, sur interpré ta tion 
du Décre t du i3 1ars i88'1, d' un e deman
de en res titution de l'impôt s ur la pro
prié té bâ ti e dont la perception aurait cu 
li eu d 'une man ière non conform e à ce 
décret. 

Quant au fond, le Tribunal décida 
qu 'en l' es pèce la nature e t la destination 
des immeubles imposés s'opposaient à 
l'im position m êm e. 

Il rés ulla iL, en efJct, de la délibération 
du Conseil des Ministres du ii ovem
_hre i886, prise en interprétation de l'ar
ticle 3 du Décret du i 3 Mars i884, qu e 
les Commissions d'évaluation ne peuvent 
Jaire entrer dans leurs es timations des 
u s ines, en dehors de leur valeur locati
ve, la va leur des machines ou appareils 
y attachés, même à perpétu ell e demeure. 
EL cela s'expliquait fort a isém ent: eût-on 
procédé a utrem ent, on aurait frappé in
direc tem ent d'impôt l'industrie m êm e, 
contrairem ent à l 'esprit du Décret de 
i88'1 qui avait voulu frapper la simpl e 
valeur loca tive des bâtiments. 

Cela étant, dit le Tribu na l, force éta it 
de re tenir, comme l' avait d'ailleurs déjà 
fai t le jugem ent du i8 Auil i 903, qu e 
« loin de pouvoir être comparés à des 
m agas ins ou entrepô ts, où la marchan
cli sc es t simpl em ent placée pour ê tre 
vendue, c t qui ont un e valeur loca tive 
en eux-mêm es, les réservoirs, fil tres, ci
ternes cL bass ins à ciel ouver t ne so nt a 
propremen t parler que des ap pareil s m é
can iques qu oique simpl e::; : qu'i ls sont 
les accessoire::; ob ligés de J' industr ie, de 
l' ép uration c t de la di::ilribution des 
caux, qui ne pe ut sc con cevoir sa ns eux 
c l do nt il s sont partie intégrante, laquel
le ind us tri e constitue au s urpl us un ser
vice public; qu 'il s n 'ont donc a ucune va
leur locat ive en e ux-mûmes eL qu 'à ce 
Litre il s tomb ent sou · l'appli ca tion de la 
dé li béralion du Conseil des Ministres du 
ii Nove mb re 181-\U c t ne doi vent pas è tre 
imposé:::;». 

En con séq uen ce, el it le Tribunal, con
yenait-il de déc lare r ab usive cL ill égale 
l'imposiLion du réservoir de Ramlch, des 
cinq réservo irs e t sept bass ins de décan
ta ti on de l'usine du Rond-Point, du 
gra nd réservoir de Kom El Dick, du ré
snvoir cl '('au trouble d'Abou Nawa ti·l' h 
cL des divers appareils de filtrage de la 
nouvelle u in e de Siouf. Partant, la Mu
ni cipalité devait 6Lre condamnée à rem
bourser à la Compagnie des Eaux les 
sommes qu 'ell e avait illégalement per
çues e t à lui payer les intérê ts légaux sur 
ces sommes. 

Il é tait cependan t un e co ns tru ction de 
la nouve lle usine de Siouf, qui avait é té 
imposée c t qui présentait un caractère 
mixte : en effe t, ce bâtiment, où se trou
vent des filtres, abri te en m êm e Lemps le 



laboratoire des analyses bactériologi
ques et chimiques en vue de coordonner 
le fonctionnement du traitement de l'eau 
et la surveillance constante du laboratoi · 
re d'analyses. 

Le Tribunal décida que l'imposition 
devait être limitée à la seule partie af
fectée au laboratoire, à l'exclusion du 
restant du bâtiment où se trouvaient les 
filtres et leur mécanique accessoire. 

Le Tribunal décida qu'il convenait 
d'admettre, pour la détermination de la 
proportion restituable, les « bases raison
nées » proposées par la Compagnie et 
qui étaient fondées sur les évaluations 
faites par la Municipalité et le Conseil 
de révision, sans qu 'il fût besoin de pro
céder à une experti se qui, clans les cir
cons tan ces données, apparaîtrait fru s tra
toire. 

Pour ce qui avait trait aux cinquante
cinq kiosques mobiles, des tinés à abriter 
des gardiens de bornes-fontaines, le Tri
bunal es tima que ceux-ci ne saurai ent 
d' aucune façon être frappés par l'impo
sition sur la propriété bàti e et qu 'il con
Yenait, partant, d'ordonner égalem ent la 
res ti tu ti on des sommes perçues de ce 
chef. 

~VIai s la lVIunicipalité devait-elle être 
condamnée au surplus aux dommages
in té rê ts que lui réclamait la Corn pagnie 
des Eaux ? Le Tribunal es tima que, dans 
les conditions et les circons tances dans 
lesquelles étaient intervenues les impo
sitions, il devait en principe être fait 
droit à la demande de la Compagni e des 
Eaux. 

L 'on ne pouvait, en effet, elit-il, perdre 
de vue que la ques tion qui fai sait l'objet 
elu présent procès avait été tranchée par 
le jugement elu 18 Avril 1903; que si, 
r obj et des imposition s étant différent, la 
Compagnie des Eaux ne pouvait invo
q uer la chose jugée, il n 'en r es tait pas 
moins qu e le Tribunal avait s tatué, par 
une dé cision de principe, sur les m êmes 
qu es tions litigieu ses, le présent procès 
n ·apportant à ces questions aucun élé
ment nouvea u. Ce jugem ent avait fait 
r obj e t d' un acqui escem ent en ins tance 
d'appel de la part de la Municipalité. Cel
le-ci avait, à l' époque, accepté de clégre
Yer d'un e m anière définitive de l'impôt 
s ur la propriété biitie tous les réservoirs 
et filtres de la Com pagnie des Eaux. 
Ce tte décis ion, approuvée par la Com
mi ssion Municipale, avait été portée, par 
le Contentieux de l'Eta t, à la conn aissan
ce de la Compagnie, par lettre elu 20 Dé
cembre 1906. La Municipalité avait, 
Yingt ans durant, s tri ctement appliqué 
ce tte décision. Au ssi bien , elit le Tribu
nal, clans ces conditions, les impositions, 
d' aill eurs illégales, perçues en 1928 e t 
ap rès ce lte date, étaient égalem ent abu
:=: ives. Ayant occasionné à la Compagni e 
des Eaux un préjudi ce cer tain, ne fût-ce 
qu e elu fait de l'avoir as treinte à plaider, 
elles ju s tifi a ient sa demande en donlma
fre<::. -intérêts, dommages qu e le 'l, ri bun al, 
en l' é ta t des élém ents d'évalua ti on dont 
il di sposait , fi xa à L.K t 50. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adres sées 
au Secrétaire de la Rédnctinn. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

L'authenticité des tableaux de maître. 
Dans le monde de la brocante et des 

amateurs d'art, nous avions recueilli les 
échos d'une controverse touchant à la 
vente de tableaux, «attribués à ... » (* ). 
On peut y inscrire en marge un intéres
sant conflit, qu i a opposé au mois d'Oc
tobre dernier elevant la Cour de Lyon 
un marchand de tableaux et son client 
acheteur. 

L'affaire a débuté avec une ass igna
tion par laquell e M. Visseaux a formé 
une demande en nullité de la vente d'un 
tableau acheté à M. Pouilly-Lacouture à 
Lyon en l'année Hl27. 

- J 'ai payé au prix fort un tableau 
qui m 'a été vendu comme tableau au
th entique elu peintre Ziem, eli sait le 
cli ent. Sans cloute l'imitation était-ell e 
assez bien conduite pour m ·avoir trom
pé. Il s'avère aujourd 'hui qu e ce tableau 
n 'é ta it pas authentique. La Yente doit 
être annulée. 

- Mais je n 'ai agi qu e comme man
dataire de l'Abbé Berg-eon, qui m·avait 
chargé de la ven te, dit d"ab ord le mar
chand. Adressez-vous à lui. 

- Première nouvell e. J e n'ai connu 
que vous e t vous m 'avez délivré une fac
ture à votre nom, répliqua le client. 

- Produisez-la pour jus tifier vos di
res. On verra bien, dit encore le mar
chand de tabl eaux. 

- Elle est égarée et je n e pui s la re
présenter. En tous cas le tableau livré 
es t sign"é « Ziem » et la toile n 'es t pas du 
maître. 

- Je peux, quant à moi, produire mes 
livres e t m es fich es de vente. J e ne vous 
ai ri en garanti qu ant à l'authenticité. Le 
tableau es t inscrit à la Yen te « signé 
Ziem » (Bergeon) e t les m êm es m ention s 
se trouvaient sur la fa cture, qu e vou s 
dites perdue. Double preuve, d'abord de 
ma qualité de simple intermédi aire, puis 
é1u e je vous indiquais seulem ent l'appo
siti on ma téri elle d'une signa ture éta nt 
ou pouvant ètr e cell e du peintre. Vous 
êt.es un ama teur bien au courant des 
usages. Un tableau signé « Ziem » 
n 'est pas nécessairem ent un tableau de 
« Zi em ». 

Le Tribunal Civil de Lyon n 'es t pas 
entré dans ces :=: ubtilités. Le 22 Avril 
1935, il a ordon né un e experti se pour 
établir le caractère authentiqu e ou non 
elu tableau. 

Appel formé contre ce jugem ent inter
locutoire, la Cour de Lyon a rendu le 16 
Octobre Hl36 un arrêt d'infirma ti on, dé
bouta nt le cli ent de sa deman de en nul
lité de la Yente. 

La facture es t déclarée perdu e par le 
cli ent, dit la Cour. JI y a clon e aveu judi
cia ire de l' exis ten ce de ce tte fac ture. Ce 
commencem ent de preuve par écrit au
tori se le ,·e ncle ur à pro uver par simples 
présomptions les menti on s fi g urant à 
ce tte fueture. Les extraits de.· livres e t 
fi ches de ven tes vont nou s ren :=:e igner. 

Le regis tre des entrées port.e la rubri
qu e «tabl eau s igné Ziem » (Berpco n) e t 
en chiffres conventi onnels le ur ix de-

<•> V. J.T.M. N:o. 1773 ùu 21 Juillet 1934. 
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mandé et le prix obtenu. La fich e de 
vente porte les mêmes indications. Le 
marchand de tableaux prétend que ces 
mentwns se trouvment reproduites sur 
la facture. C'est à l'acheteur qu'il incom
berait ?~ r~pporter au moyen de la fac
ture delivree la preuve du contraire. 

Mettons que l'indication entre paren
thèses du nom de l'Abbé Bergeon n'ait 
é té qu 'un repère pour le vendeur du 
nom de son propre cédant et n 'ait pas 
été reproduite dans la facture ou encore 
qu 'ainsi libellée la mention n'ait pas été 
suffisamment explicite. Il paraît certain 
en tous cas que la facture portail l'indi
cation « signé Zi em ». 

Sur les livres du vendeur, la Cour se 
penche avec intérê t e t di scerne des dif
férences signifi catives. Certain s ta bleaux 
sont in scrits avec le seul nom du pein
tre Ziern , cl 'au tres porten t « signé Ziem ». 

" ... Ail enclu que lorsqu 'un marclHlnd 
,·end un tablea u san s a utre m ention que le 
nom du pemt re . Jl md1que par lü-même qu' il 
considèr e ce 1a l; leau comm e élnn t rœuvre 
de ce _peintre et , par su it e. se porte garant 
unpl JC! tement de son au then ticité; que la 
mention '' signé » précédant le nom du pein
tre Impliq ue, au contra ire, une res triction· 
que le , ·endeur in dique pa r lü que le tabl ea~ 
porte un e s1gna ture qui es t ou pe ut ètre 
celle du peintre, m a iq qu ' il ent end réserver 
la qu esti on de savoir si le tableau est ou 
non de ce pein tre; qu'il s'agit , en effet, cru
ne simple consta ta tion m atéri elle qui n·a
joute rien à l'a uthenticité . .. "· 

La mention « signé Ziem » sur les li
vres ne pouvait avoir d'intérêt qu e si elle 
était r eproduite sur la facture ; et ce tte 
mention indiquait à Visseaux que le 
marchand n 'entendait null ement. se por
ter garant de l'authenticité. 

Vi sseaux, amateur averti, ne pouvait 
ignorer ce tf e di stinction. Il lui apparte
nait au cas de doute d' exiger un e garan
ti e expresse de la part de son vende ur. 

Il n 'y a v ai t don c pas li eu de recher
cher si le tab lea u était auth entique ou 
apoc ryph e. 

La vente res te bonn e c t l' acheteur a 
eu cc qu 'on lui a promi s ; r ien de plus, 
mais r ien de moins. · 

JOURNAL OFFICIEL. 

Somm aire dn N o. l8 du JO Juin 1!131. 

Arrèté de la Moudirieh de Dukull liel1 relatif 
à la circulation des Yéhic ul es ù !\[ansou
rah. 

Arrè té de la Moudiri eh de DnkaJdi cl1 cl(• ,; i
gnant les li eux de s la ti onneme11t des au
tomobi les de loua ge au 13nnclnr de :\ Jan
sou r-a h. 

Arrê té de la Moucli r ir ll de Cu i1 gueh rel atif 
a ux lieux de sta1i oll Jif'IIWnt des a ul omoi li
les de loua ge a u Bun dur de Tul! ta . 

E n supplém ent: 

MI!\ISTÈRE DES FI NA 'CES. - .'\clminis tration 
des -Contribut ion s Directe,.; . - Snisirs ad
ministra tives. 

MINISTÈRE DEs FI'iANCEs. - - Controle de ln 
Pé réqua tion de l'ImpOt 1,-oucier. - Esti
ma tions des loyer s annuels é tnbli s par les 
commissions pour les p rop ri é tés fonci ères 
de ce rtains villa ges. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annon ces légale;, et j:~diciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journa l dE-s Tribunaux Mixtes>>: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Cair~, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade! , 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dima nches) 
et de 4 à 5 h. p.m . (llouf les Samedis et Dima nches) . 

(HORAIRE D ' HIVER). 
Les numéros jus tificatifs et les placards peuvent 

-être retirés aux m êmes heures, d ès le lendemain 
de la publication , sur présentation du r écépissé 
JlrOvisoire de dépôt. 

A partit· du 16 Juin, nos bureaux 
seront ou\'erts, pour la r écCI)tion des 
annonces de 8 h . :lO a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(Horaire d 'été ). 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Sui\'ant prod~s-\ e r bal du :2:3 A nil 1 \_1 37, 

R.G. :\ o. 2% ü:2mc r\.J. 
Par: 
1.) La Da m e Lui 3 ia Bcl lram Go!'ian, 

s u je tte ita li enne, aclmi" C au b én éfice cle 
l'As::;i::; Lance J ucl icia i re ,;: ui van t décis ion 
du 3 Juill et. 193:5 :\ o. :2 "0 / GOc A.J. 

2. ) 1\I. le Greffie r en Chef du T r il)lmal 
lVIi x te elu Ca ire. èsq . de prép osé à la 
Caisse de :-: F o nds Judi cia ires . 

Contre la Da m e Zein ab Fahmy, fille 
de Fahmy, é pouse de Ilassan Ha m cly. 
proprié ta ire, ::; uj e ltc loca le, de m e ura nt ü 
Raml eh, s ta ti on La uren ::;. :\'o. 4:2, r ue 
Chaaraoui. 

En \'Crlu d ' un procès-verbal de saisie 
jmmobi li è re, e n da te du 11 Août 193G, 
. hui ssier J ean 1\.lu n , dé n oncé le 22 Aoùt 
1936, lmi ssie r Sabethai . e t 31 Aoù t 
193Ei, hui s::; ie r Jtoch icc io li , le tout tra n::'
cr it le 10 Septembre 193ü. :\' o. iïW. Bé
h éra. 

Obje t de la ye ntc : 23!1 fed da.n s, 18 ki 
ra ts et tï sahmes s is à Besentaway, M ar
kaz Abou Hommos (Béhéra ). 

Mise à prix: L .E . ïOOO o u Lre les fra is . 
Alexandrie, le H Juin 193/. 

P our le,.; pours uiva nt" , 
1!30-A-398 . I. Ross icc i. avocalt: 

S uivant prod .•s.-,·c rhal du 3 Juin 193ï . 
Pn1· J ean Dimilriou , lïb de l>ILmln , clc 

Je u .J ea n, négocian t, " uj c l allmnais. de
m e urant. it :\ikl cL El En aiJ, Béll ét;l. 

Contre : 
1. ) !l oir" de l'ru Altmed i\'loiHttl ll'd F a

nw ,\ ch ouc h c El 1\: é llir, il savot r: 
~ ~ AlJ Llcl H.aouf i\hmcd l\l o llam rd F a

rag Aclw uC' It c, 
IJ ) Dam e ll o,.; na Aly i\('llou e ll c, Hu

,.c rJ fe u Jl a s ,.;an :\ lll11 Cd r\('houcl te . 
ag issanL latt L pcrs onnrl lc nw tt L qu·rn sa 
qua lité dl' LuLr icc lép<tl c dP :-:c ,; rnfanl" 
min e ur" i,;:-; us de Jla s,.; i.ltt Allm cd Aeh ou
c.llc, qui :-;n nL: Abel e! H<uni cl c L K ha cliga, 

c ) Dame Cftalïka Alun ed Mol1 ;:un ed 
Para!! ,\ choucll e. 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent pa raître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeud; peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Ma rdi suivant. 

Cependant pour évi ter tous retards, les intéressés 
s ont instamment priés de bien v01aloi r remettre 
les textes de leurs a nnonces le plus t ôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont r emises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

cl ) Da m e l\:Iou ch a rafa Ahmed Moha
m ed F arag Ach o u che. 

2.) Ac h ry Aly M oha med Farag Achou
ch e. 

3. ) Abele! R ah m an Aly l\ loham ed Fa
rag Achouehe, pris tant. personnelle
m ent qu· en sa qual ité de luLe ur des en
fa nts mineurs de fe u Abde l \V ah ab Aly 
Molla m cd F arag Achou ch c . 

!1. ) Jl oirs de feu Abde l \\ .aha b Aly 
l\ Iohamcd Farag Achouch e, qui sont: 
Dam e l\Iabrouka Aly Hu sse in , Yeu ve 
du défunt, pri se Lant personn ell em ent 
qu'en sa quali té de tutrice légale de ses 
e nfa nt:-: min e ur::: : l\I a hm o ucl . Abou Sa
m ad, F oua cl , Ha ntid é ct J ia n cm. 

3.) Abdcl Haour Ahmed :\lohamed F a
rag r\chou c l1 c. 

l! .) l lo ir::: de feu :\lo ll amcd Al y :\Ioha
mcd . \ choucl1 c. qu i :-:onl: 

a; Dam e l\'laiJrouka Ib ra h im El Fikki, 
yeu,·c d u d éfunt, 

b; .-\ c ll o uchc :\loha m cd "\ly .-\ elwuch e, 
c ~ Dame ;\az ira :\lo ll a m ecl .-\ly Achou

chc. 
Li ; Da m e J lagucir l\ Iolla m ed Al y 

r\ ChO UC'll C, 
ej :\bcl el Haou f \! oha m cll ;\ ly AcllOu

ch c. 
T o u::; lJI'Oprié La irc::: . suje t::' loc·au.\:. de

m e uran t a u Yil lag-e de Ka fr Askcr Chen
dicl. \lar :, az Teh E l Baroud . Bé lté ra, pri 
en leur qualit é de déb iteurs expropriés . 

/. ) Hoirs ete fe u Salit Aly Cheh ab El 
Din c, ü Sa\·o ir: 

a) l<'atma Ibra him 0:-::m a n, \·cuve de 
Sa lit. Aly, pri se ta nt en so n n om per
so nnel qu' e n ::;a qu a lité clc tut.riee de ses 
cleu.\: pe tiLs-fib min e urs : ~Iao ugoud e t 
Abdel C héfi, 

JJ ) F a tm a A llal la ll Hab ib, veuve de Aly 
Sa li l. pr i::;e La nt. pe!'sonn e llem ent qu'en 
:-:a qu a lité de tutri ce de se ,;: dC U.\: fi ls mi- . 
nc ur :-: :\'laougo ucl cl Abdel t:héfi . 

c. ) Fatma Sa li t A ly. 
K ) Aly ?\l oha m ccl Aly. 
\1. ) Dame Kh ad ra l\la ttar. 
!:e:· der ni er;:; ;:; ujct,; lorau:: , demeura nt 

rt lt Yi ll age de l o])])i-Ch endi <l, dépendant 
de (:h en d id. l\Iarl,az T eh E l Baroud, B0-
h!\ !'a. pl'i,.; C il Jc u r qualité d e Li er:-: dé le n
teu!':-: . 

Ohjc t de la , ·cnte: e n qua tre lot:-:. 
J r r lo l: JD feclclan:;;, 21 ki ra ts e t 8 sah

l11 l' " :-: i:-: au ,·ill agc clc K a rr !\:;ker Ch c n
d id . :\larl\:tz T eh 1•:1 Ba roud, Bé lt éra. 

:? m e lot: u m a i:-: on,;: s ises a u vi ll age de 
Kafr :\ :-;ke r Chcncli d, Markaz T eh E l Ba
rou d. Bé lt<\ra, a u ltod G uin en a wal Ba
lild No. :1, J!<lrcc ll c :\ o. 11. co n s truites en 
l!l·iqu c ,.; cr ue:-:. 

3m e loL: 1 feddan ct() kira ls s is au vil
lage dr Amlil, i\ la rkaz Tell E l Ba roud, 

Le texte des a nnon ces doit être remis en double, 
le premier exemplaire porta nt la s ignature du 
déposant, et le second· exemplaire portant son nom 
en toutes le ttres. 

L'Administration du <<J :mrnal~ décline toute res· 
ponsabilité pour les ma nuscrits qui ne seraient point. 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et d é taillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces ·sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivemeD.t 
et insé r·ées en DERNIERE HEURE. 

Béh éra, au h od E l Katlaoui, ki sm awal 
No. 3, parcelle No. 43. 

'1me lo t: 31 feddans e t 7 kira ls sis au 
v ill age cle Minieh Béni Mansour, Mar
k az T eh El Baroud, Béh éra. 

i\lise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lo t. 
L.E. 130 pour le 2m e lo t. 
L.E. 'ïO po u r le 3m e lot. 
L.K 1900 pour le 4me lot. 
OuLre les fra is . 
1\ Iexandri c. le H Juin :LCI37. 

Po ur le poursui,·a nt, 
Alfred i\'awa \\'Î. 

!JÇ}l-A-'I l :S AY Cica t à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
~,uivant pro('èS-\'CJ'hal elu 20 ;\Iai 1D37, 

:\o. ~ :32 / G2c. 
Pa1· Saycd El 1\:ercla n i. 
Conll'e 1\:yriac o:-: Dil avc ri s ct CL:::. 
Objet de la \'Cnte : un e parcell e de te r-

l'a in ete I1Sï m 2 73, avec la \·iJla y é levée, 
s ise à Jfé li opo li::', '1 ru e \Ia r ie tlc P ac ha . 

\lise il pl'ix : L.E. 2000 outre les fra i::: . 
50ü-C:-ü91 Noël Bichara, a voca t. 

~uivant procès-verbal du 8 Ma i 1937, 
H.G . No . 408 / 62e A.J. 

Pal' l'Imper ia l Ch emical Incl u s tries 
(Egyp t) ·S.A. 

Contl'e les S ieurs Osm an Hassan Be
ch ir & Cts. 

Obje t de la , ·ente : un e parcelle de ter
rain de 3 fedda n s, G kirats e t 6 sahmes, 
s ise au village de Nawa (Gal. ). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
m ent. 

L e Ca ire, le 14 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

426-C-G3G . A . Delenda, aYoeat. 

Tribunal ~e Mansourah. 
S ui\ anl pi'OcèS- \ CJ'ba l elu 1:3 J a m ·ier 

J DJï , H.G. No. 3'ï / li2c A.L s uivi d'un 
pro cè;:;-\' erlJa l m od ilï ca lif elu !1 Juin 1937. 

P:u· la Hai ~ on Soc ial e J. & .-\. L ù\'y
Gar]) o ua & Co., :-:oc ié lé cle comm e rce 
rra n çai:-:c, H)'H t1l. :-;iègc a u Ca ire, 9 rue 
Shdwarby Pacha. 

Conii'C l e~ ~ i e urs : 
1. ) Abele! Hami d Hassan Chcha ta. 
2. ) Abele ! Maks ud Hassan Cll chala .. 
3. ) A lli a l.l a ssan Chc ll a la, tou s trot_s 

enfan ts de fe u Hassa n Clleha ta , prop n e
Laircs. loca ux, clcmeuran l. au village de 
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Mit El Karachi, i\Iarkaz !\li l-Ghamr 
(Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Janvier 193ô, dûment transcrit au 
Bureau des Hypothèq ues du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le ii Février 1936 
s ub No. 1i31 Dakahlieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: 21 fedc!an s, 21 kirats e t 4 sah

mes (21 feddans, 15 kirats et 21 sahmes 
selon le Survey Departmcnt) sis au vill a
ge de Mil El Karachi , Markaz Mit-Ghamr 
(Dak.). 

2me lot: 24 feddans, 5 kirats et 16 sah
mes (24 feddans, 5 kirats et 7 sahmes se
lon le Survey Department) sis au même 
village de Mi t El Karachi, Markaz Mit
Ghamr (Dale). 

3me lot: 6 feddans, 8 kirats et 16 sah
mes sis au même village de Mit El Ka
rachi, Markaz Mit-Ghamr (Dak.). 

Mise à prix: 
L.E. 2300 pour le 1er lot. 
L.E. 2500 pour le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le J4 Juin 1937. 

Pour la r equérante, 
464-CM-650 M.-G. e t E. Lévy, avocats. 

Suivant p t·ocès-verbal du 12 Juin 1937. 
Par Abdel Ghaffar El Sayed El Orabi 

et sa fill e la Dame F a tma Abdel Ghaf
far, tou s deux propriétaires, suj ets lo
caux, dem eurant à Sanafa, district de 
Simbellawein (Dale ). 

·Contre les Hoirs de feu :Moham ed Ab
del Aal Ghciss. savoir: 

1.) Zeinab i\fohamcd Ataya, prise tant 
per son n ellem ent qu 'en sa qualité de tu
trice de son fil s mineur Abdel Kader 
Mohamed Abdcl Aal Ghciss. 

2. ) Sé.kin a Taha Zaréc, prise tant per
sonnellem ent qu'en sa qualité de tutrice 
de son fil s mineur :.\1ohamed Mohamec! 
Abdel Aal Gh eiss . 

3.) Fatma Mohamccl Abdel Aal Gheiss . 
4.) Hamida Mohamecl Abele! Aal 

Gh eiss . 
•routes propriétaires, suj ettes locales, 

demeurant à Sanafa, di strict de Simbel
lawein (Dale. ). 

Objet de la vente: 1 feddan, 10 kirats 
et 17 sahmes, en six parcelles, de ter
rains cultivables sis au village de Sa
nafa, di stric t de Simbcllawcin (Dale ). 

La mise à prix sera fixé e ultérieure
m ent. 

Pour plu s amples renseign em ents co n
suHer le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mansourah , le H Juin 1937. 
Pour les poursuivants, 

515-M-727. Helmy I-Iabachy, avoca t. 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Al exandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Ferdos, Tél. 26670 ALEXANDRIE 

Journal des Tribun:mx i\lixtes. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date : Mardi 20 Juin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu : a u village de St·gui ne El Kom, 

l\tlarkaz Tanta (Gharbieh). 
A la requête de la Raison Sociale Al

len , Alderson & Co., Ltcl., société bri
tannique, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice de la Dame Attiat Ha
n em, fill e de feu Idris Bey Ragh eb, prise 
en sa q ualité d 'héritière de feu Aly Bey 
Mahmoucl et en celle de tutrice de ses 
enfants mineurs Hassan, Abclalla et Na
zli, propriétaire, égyptienne, clem euran t 
au Caire, à Zamalek. 

En vertu d 'un procès-v·erbal de sai sie 
mobilière-exécution du 5 Juin 1937. 

Objet de la vente: un tas de blé déjà 
criblé, évalué à 10 arclebs e t 5 charges 
de paille environ , se trouvant au gourn 
(aire) . 

Le Cair.e, le 14 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

472-CA-667. Charles Ghali, avocat. 

Dale: J eudi 17 Juin 1937, à 10 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Al exa ndrie, rue l\Ia hm oucl Pa
cha El F alaki, No. H. 

A la requête elu vVakf Ahmecl Yehia 
P ac ha, représenté par son Nazir S.E. Ab
del Fattah Yehia P acha, domicilié à Ale
xandri e,yue El F ala ki, ?\o. ill et par élee
lion en l'élude de MaUre Sélim Antoine, 
avoca t à la Cour. 

Au lH'éjudice de la Dame Hélèn e Do
xas, mén agère, yougoslave, domicili ée à 
Al exandrie, rue E l F ala ki , ~o. 14. 

En vertu cl"un procès-verbal de saisie 
elu 27 'Iéti 1936, hui ss ier C. Calothy, e t 
cl un Jugemen t rend u par le Tribunal 
Mixte de Ju s tice Sommaire d'Alexandrie 
le 27 Juin 1936. 

Ohje l de la vente : :1. garniture d 'entrée 
en osier e L 1 tab le rectang ulaire en osier, 
1 lap rs de passage long de 8 m. , 1 glob e 
en verre b lan c opaque, 1 m achine à écri
re marque R emington No. 12, en parfai t 
é ta t, avec son couvercle e t sa pctiLe table 
en n o-yer, à 5 tiro irs, 1 bui·eau en acajou, 
des chaises, des fauteuil s, 2 b ibliothè
ques, de petites tables, 1 machine à écri
r e Remington san s numéro, 1 garniture 
de salle à manger en acajou, composée 
de 1. table à rallonges, 1 buffet en noyer 
sc ulpté, avec 3 cri s tau x e t glace biseau
tée, . i armoire à 2 ballants mi-vitrés, 6 
chaises en no yer, 1 canapé e t 2 fa uteuil s, 
1 appareil de rad io R.C.A. Phi lips 336-
13'l660, en parfait éta t de fon c tionn ement, 
i tapi s europée n, fond rouge, bordure 
Jl euri e, de 4 m. x G m. environ, 1 lustre 
en tô le oxydée, à 3 becs avec tulipes e t 
coupe opaque, 1 armoire en noyer à 2 
battants à glaces bi seautées et 1 tiroir, 
1 toile tte avec glace bi seautée ovale a u 
m ili eu et 6 tiroirs, i table de nui t et 1 
balance à 2 pla teaux de la portée de 20 
kilos, avec ses poids. 

Alexandrie, le 14 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

Sélim Antoine, 
453-A-401 Avocat à la Cour. 

14/13 .Juin 1937. 

Date: J eudi n Juin 1937, à 9 h. 30 a.m 
Lieu: ~ Al_exandrie, rue Mosquée At: 

tanne, ~o. 2o. 
A la re{JUUe elu Wakf Ahmed Yehia 

Pacha, représen lé par son 1 azir S.E. Ab
cl e l FaLlah Yehia Pacha, propriétaire 
égyp ti e n~ domicili é à Alexandrie, ru~ 
B1 l<'alakl, No. H, el par élec tion près le 
cab inet de Maître Sélim Anto ine avocat 
à la Cour. ' 

Au pré judice de ta Dam e Argia Lazza
ri, ménagère, ita lienn e, domici liée à Ale
xandne, rue Mosquée Atlarine, No. 25. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 4 Avril 1936 e t d 'un jugement. rendu 
par le Tnbuna l M1xle .de Justice Som
maire d'Alexandrie le 30 Mai 1936, R.G. 
No. 3106/61me A.J. 

Obj-:t de la vente: 1 table à rallonges, 
en bms de noyer et 6 chaises, 1 vitrine 
bibliothèque en bois de noyer plaqué, à 2 
battants vi trés et 1 tiroir, 1 lus tre électri
que en tôle oxydée, à 3 tulipes blanches 
e t 1 petit globe, 1 autre vitrine, 1 radio en 
2 parties, marque R. S.,. à 7 lampes, 1 
pendule de mur avec ca1sson en noyer, 
1 chambre à co ucher en bois peint com
posée de 'l pièces: 2 grandes armoi~es en 
bois peint noyer, à 2 battants c·hacune, 1 
portemanteau .e n boi s co urbé, 4 chai
ses en bois peint acajou, siège en toile 
cirée, :1. chaise bal an çoire et 3 autres 
chai ses en bois de noyer, 1 can apé, 2 fau
tel.llls et 3 chaises en bo is de noyer, 1 
sé!- ll e à m a nger en bois cr acajou, compo
see de 1 grand buffe t à 2 co ffre ts, 1 dres
so ir, 1 table à rall onges c t 12 chaises avec 
siège en cuir, 1 argen ti cr fond glace bi
sea utée, 1 piano noir m arque N. Bus
m ac h avec ses 2 candelabres, 1 armoire 
en bois de pitchpin. 

Alexandrie, le ill Juin 1037. 
Pour le poursuivant, 

Sélim Antoin e, 
'151-A-300 Avocat à la Cour. 

Dale: J e udi 17 Juin 1937, à ii h. 30 
a.rn. 

Lieu: à Alexandrie, rue Mahmoud Pa
cha E l Falaki, No. 12. 

A la requête du Wald de Ahmecl Ye
hia Pacha, représenté par son Nazir S.E. 
Abel e! Faltah Yehi a Pac ha, propriétaire, 
égyp tien, domicilié à Alexandrie, rue El 
F ala ki No. :l4 et par é lec tion près le ca
b inet de Me Sélim Antoine, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice elu Sieur Ellore Granato, 
négociant, ita li en, domi cilié à Alexan
drie, ru e El F ala ki, No. l2. 

En vertu d' un procès-Ycrbal de saisie 
mobi li ère elu 12 Février 1036, huissier E. 
Don aclio, c t d'un jugement rendu par le 
Tribunal Civil Mixte cl"A lexandrie le 2 
:\la i 1935, R.G. No. :2732/60me A.J. 

Objet de la venle : 1 bureau en bois 
am éricain, avec il"auleu il, 1 petit bureau 
en noyer, 1 ventilateur sans marque, 3 
radios marque «Philip s », à 5 lampes, 
avec haut parleur, 1 phonographe meu
ble marque« Timbich », 2 ha uts parleurs 
dynamiques e t magnétiqu es, 1 armoire 
en noyer, à 78 tiroirs, 3 radios u sagés, 
sans marque, 2 boîtes pour gramophone, 
1 classeur pour d isq ues, des vitrines, 3 
phonographes, 1 comptoir en bois de 
noyer, des phonographes meubles de di
verses marques, 1 piano vertical, 2 saxo
phones, 8 violons usagés, 1 grosse caisse 
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u sagée, 4 boîtes pour mandolines, etc., 
1 v ioloncell e usagé, t miroir avec corn i
che de 2 m. x 0 m. 80, 1 radio« F erbank », 
2 labies po ur gramophones, 1 é tagère de 
mu r, 1 banjo usagé, 1 mandoline u sagée, 
2 ahallales, 3 hauls par leurs usagés, l 
piano verLi ca l Albert Fahr, 1 piano ver
tical marque « Menzel », 2 lits en fer, 
avec somm ier, la rgeur 1 m. 20, 11 lits en 
fer, avec somm ier, largeur 0 m . 90, 3 
sommiers en re r, :LOO di squ es pour pho
nographes, marque « Ba uer ». 

Alexandrie, le H J uin 1937. 
Pour le pours uivant, 

Sélim Antoine, 
452-A-400 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 1er Juillet 1937, à 10 b. 
a. m. 

Lieu: à Zimam Chabour, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra). 

A la requête de Lévy A. Acobas. 
Contre les Hoirs Amin Ismail. 
En ve1·tu de deux procès-verbaux de 

saisie- exécution des 18 J anvier 1937 et 
18 i\lai 1037, huissie rs Knips et Hannau. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
d a n le par racines sur 12 feddans, éva
luée à 4 ardeb s env iron pa r feddan, e t 
a u tres r écoltes telles qu e fèves, orge, e tc. 

Pour le requérant, 
460-CA-633 G. S tavro, avo ca t. 

Tribunal du Caire. 
Date : Sam edi 26 Juin 10:37, à 0 h . a .m . 
Lieu: à Ezbe t El Zei Lou n, r ue El 1\ Ir.! 

halta. :\l o. 38. <w café d e l\ Iohamecl 
Hassan Chaaban. 

A la re quê te d u Rirur J ran Dessipris, 
èsq. de séq urs lre ju d ic ia ire de la su c
cession Th éocaris Papaioann ou , suJe t 
he llène . clem e uru n t à Zni lo un. 

Conll·e le S ieur :\Iohamcd Hassan 
Chaaban, cafe ti er , loca l, clem euran t à 
Ezbe t El Zei lou n, rue El Meh a tta, 
No. 38. 

En vertu d 'un prorès-ve rbal de sa isie 
du 27 Juin 1033. 

Obje t de la vcntP : J OR r h aises de Paros 
avec s iège en pai lle, :23 tab les, 6 .1 eux cle 
trictrac comp let:;, 3 j eux de dominos 
c0mplcts. G narghil e· h:; com ple ts, appa
re il de rad io à R la m pes. m ar que Gr:n e
ra l E leclric. armo ire!-', mo ulin à café, 
etc. 

Po u r le poursuivant, 
·:\1. So 11 ro u r, avocat. 

B ah' : J r' ud i 211 Ju in :1 037, à ii h . a. m. 
Lieu: <w v ill a~•· de Nag'sab' , Markaz 

et ;\ Ioudi ri ch d 'A:;s iou L. 
A la r equê te de; la Ra ison Sociale Al

lr·n . Alderso n & Co ., Ltd ., socié té b ritan 
n iquf', ayant s iège à Alexandrie e t su c
cursal e a u Caire. 

Au préjudice d u Sieur Ahm ed Soli
man Moh am ecl T amma m , propri é taire, 
:;u je t local, dr' m eurant à Nag' Sab '. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
exécution elu 16 Juill e t 1036 e t d 'un pro
eès-ve rbal d r! r écolem ent elu 211 Mai 1937. 

Objet de la vente: 12 arclebs de maïs . 
Le Caire, le 14 .Juin 1937. 

Pour la poursuivante, 
1.60-C-661. . Charles Ghali, avo cat. 

Joumal des T•·ilmnaux \lixlcs. 

Ualc: Mardi ~2 Juin Hl37, à 9 11. a.m. 
Lieu : au Caire. avr• ttu e Fouad lcr 

(Mai son «La Sa l ama ncln~ '> ). 
A la requête de Uan iè le Scia vi lla . 
Contr·e Henry Stucky. 
En vertu d 'un procè,;-verba l de sai s ie

èxéc uLi on du 5 Juin 1937. 
Objet de la vente: 
.l. ) '100 pa ire·s d e sou li e rs en cuir pour 

cl rune::; ; 
2. ) oO cornpic·Ls (cos tumes) pour hom

m es . 

474-C-609. 
Pour le requérant, 

A. Meo, avoca t 

Date: Mard i 29 Ju in 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village cle El Soffeiha, Mar

kaz Tahta (Gu ergueh). 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co. , Ltd., société britan
nique, ayant s iège à Alexandrie et suc
cursale au Caire. 

Au préjudice de Ahmed Bey Yous~ ef, 
commerçant e t propriétaire, suj et égyp
tie n, dem eurant à El Soffeiha . 

En ve l'tu d'un procès-verbal de sai s ie
exécution du 23 Juill et Hl36 e t d'un 
procès-verbal de réco lr m ent e t n ouvelle 
saisie du 25 Mai 1937. 

Objet de la ven te: 
:1. ) 1 las cle m ais évalu é à 23 a rdeb s 

en viron ; 
2.) 3 sacs conten ant environ 2 kan

tars cle coton; 
3.) 1 tas cle blé évalu é à 6 a rdebs en

viron. 
Le Caire, le H Juin Hl37. 

P our la poursu ivante, 
'17:1-C-668. Ch arles Ghali, avocat. 

IJatc : J eud i 24 Jui n 1937, à midi. 
Lieu: au village de El Edwa, l\Iar.kaz 

l\Iaghagha (Min ich ). 
A la requê te clc la Ra ison Sociale Al

len , Alderson & Co ., Ltcl .. société bri
tannique ayant s iège à Alexandrie e t 
s uccursale au Caire. 

Au préjudice du S ir ur Abclel \Vahhab 
I bra him Ahmecl E l Dessouki , proprié
ta ire, suj e t local. dem eurant à El Eclwa, 
l\fa rkaz \Iag hagha. 

En ve1·tu d ' un procèc:-verbal de saisie
exécuti on elu 27 Mai 1037. 

Obje t de la vente : un gourne d f' b lé 
mélangé avec sa paill e, évalué à 23 ar
clebs environ. 

Le Caire, le 14 Jui n 1937. 
P our la pou rsuivante, 

no-C-663. Ch arles Ghali , avocat. 

Hale: Mardi 22 Juin 1037, ü 8 h eures 
du m a lin . 

Lieu: a u m m·ché d-t' El \ i\Tas ta, Markaz 
El W as La, Mo uclirieh de· Bé' ni- So uef. 

A la requête cle .!\1. le Urcl'f ier en Chef
d u Tr ibunal Mi xte du Caire, èsq . 

Contre Ahmed Abcl el La lif, commer
çant, s uj e t local, dr m eurant à Efoua, 
Marl< az El vVas ta , Moudirieh de Béni
Sou ef. 

En vcr·tu de procès-verbaux des 30 
Septembre 1920 c L 18 Avril 1937, hui s
siers I\éclémos c t Serg i. 

Objet de la vente: chaises cannées, ta
pis européen de 4 m. x 5 m. environ, 2 
feddan s cle b lé au hod El Segla. 

Le Caire, le H Juin 1937. 
L e Greffier en Chef, 

511-C-696. U. Prati. 

Date: Samr cl i 2li .Juin 1937, à mid i. 
Lieu: a u vi llage d e E l Sof!'eiha, Mar~ 

kaz Tahla (Guerg ueh). 
A la requête de la Ra ison Sociale Al· 

len, Alderson & Co., Lld ., socié té britan· 
n iqur•, ayant s iège à Alexandrie .et suc· 
cursalr au Caire. 

Au préjudice des Ho irs de feu Moha· 
mecl Yo ussef, savoir: 

a ) Sa v e uv~~ Dame Fah ima Bent Ibra· 
him Mohammadein; 

b ) Ses fil s maj eurs Sayed, Aboul Fadl, 
Abou! Magd, ce dernier pri s tant per· 
sonnellem enl que comme tuteur de ses 
frères e t sœurs mineurs : Abdel Aziz, 
Ibrahim, Hannouma e t Naffoussa. 

Tous propriéta iPes e t commerçants, 
locaux, demeurant à El Soffeiha. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie· 
exécution elu 23 .Juillet 1936, e t d'un pro· 
cès-verbal de récolem ent du 25 Mai 
1937. 

Objet de la vente: 
1. ) 20 arclebs environ cle m aïs ; 
2.) 2 lç anta rs environ de coton. 
Le Caire, le 14 Juin 1937. 

P our la poursuivante, 
468-C-663. Charl es Ghali , avocat. 

Hale: Samed i 26 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, r ue Ch ampollion, 

No . 2. 
A la r·equête d u Créd it Foncier d 'O· 

rient. èsq . cle séq ues tre du vVakf Mo us· 
tafa Bey Yakan . 

'Contre Moustafa Bey Yakan. 
En vertu: 
1. ) D'un jugemrnl n'nclu par la Cham· 

bre Sommaire d u Tribunal Mixte elu 
Caire le 27 Juin 1936. R .G. No . 2213/ 61e. 

2.) D'un jugem en t rendu sur anpel 
par la Chambre Civile d u 'I'ribun al Mix· 
te elu Cair·e le 10 li'évrier :1 937, R .G. 189/ 
61e, confi rm ant le jugem ent som m aire 
elu 27 Juin 1936. 

Obje t de la vente : dive rs meubles tels 
que: can apés. fa u teui ls, tables, tapis, 
suspen sion s élec tri q ues, portem an teau, 
lit, toilettes, armoire::;, chaises, glacière, 
etc. 

480-C-675. 
Pour le poursuivant, 

Hoger Gu ed, avocat. 

Téléphoner 
au 23946 chez 

REBt)UL 
29, Rue ehérif Paella 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dalhias et fleurs 
A variées .-

........ . . ~~ ... . ....... . 
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Date: l\Iardi 29 Juin 193 7, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Berba (Abou-Tig) 
A la requête de Khella Garas & Co. 
Contre Mohamed Aly Youssef, Moha-

med Aly Khater et Fadel Ahm cd. 
En vertu de procès-verbaux de sa is ie 

des 24 Juin 1931 et 22 Juillet 1936, en 
exécution d'un jugement sommaire 
mixte du Caille du 23 Avril 1931, R.G. 
No. 9535/56rne A.J. 

Objet de la vente: 1 machine National, 
HJ 1/ 2 kantars de coton et 60 ardebs de 
maïs . 

Le Caire, le 14 Juin 1937. 
494-C-679 . Henri Farés, avocat. 

Date: Lundi 28 Juin 1937, à 9 h. a .m. 
Lieu: au village de Kodiet El Islam, 

Markaz Deirout (Assiout). 
i A la requête de la Raison Sociale Al
len, Alderson & Co., Ltd., société bri
tannique. ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice de Zein Bey Korachi, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Ko
diet El Islam. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 27 Mai 1937. 

Objet de la vente: les récoltes de blé 
pendantes par racines sur 4 feddans, 
propriété de Zein Bey Korachi, au hocl 
El l\1arg El Bahari, d'un rendement de 
5 arclebs par fecldan. 

Le Caire, le 14 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Hi-C-666. Charles Ghali, avocat. 

Dale: l\Iercredi 30 Juin 1937, à 10 h.m. 
Lieu: à ~Iinieh, rue Ibn Hassib et à la 

rue Abele! Moneim. 
A la requête du Sieur El Hag Farés 

Aly, négociant1 propriétaire, égyptien, 
demeurant à Minia et élisant domicile 
en l'étude de Maître Isaac Setton, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice d. ~ la Rai son Sociale Xé
nophon Riga Papayanopoulo & Co., 
Maison de commerce hellène, demeu
rant à Niinia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 3 Avril 1937, huissier 
K. Boutros. 

Objet de la vente: coffre-fort marque 
Kakaboudi, garniture en osier, garnitu
re d'entrée, garniture de salle à manger, 
12 chaises cannées, etc . 

Le Caire, le 14 Juin 1937. 
Peur le poursuivant, 

478-C-673. Isaac Setton, avocat. 

Date et lieux: Lundi 28 Juin 1937, dès 
10 h. a.m . à El Sofeiha et à midi à Kom 
Badr (Tahta). 

A la requête de Kh ella Gara !" & Co. 
Contre Andaraous Bichai et l\Iahmoucl 

Hamecl. 
En vertu de procès-verbaux de saisie 

des 18 Août 1934 et 4 Juill et 1036, en 
exécution d'tm jugement commercial 
mixte du Caire , du 5 Juin 193!1. R .G. !\o. 
7832/59m e A.J. 

Objet de la vente: 25 kantars de coton, 
14 ardch de maïs, 1 ardeb de blé. 1 ar
dcb de helb a, 2 ânesses. 1 vache, 3 chè
vres, 1 veau, 1 armoire, 4 clekkas. :3 cha i
ses, 2 Lapi s, 1 kelim. 

Le Caire. le 14 Juin 1937. 
500-C-685. Henri Farès, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Uate: Jeudi 2'l Juin Hl37, à 10 h. a .m. 
Lieu: au village de A\Ylad Azzaz, Mar

kaz Sohag (Guergueh). 
A la requête de la R.aison Sociale Al

len. Aldcrson & Co .. Ltd., société bri
tanàique, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au JWéjudice de: 
1. ) l\Iohammadein Abdel Moghis Kha

lil, 
2.) Khozayem Abdel Ghaffar Kho

zayem, propriétaires et commerçants, 
égyptiens, demeurant à Awlad Azzaz. 

En ve..tu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 25 Juillet 1936 et d'un pro
cès-verbal de récolement et saisie du 24 
Mai 1937. 

Objet de la vente : 
1. ) Récoltes appartenant aux deux dé

biteurs . 
35 ardebs environ de maïs. 
2. ) La quote-part. du 1er débiteur, Mo

hammadein Abdel Moghis Khalil, soit 3 
kirats par indivis sur 24 kirats dans une 
machine d'irrigation marque John Rob
son, de la force de 18 H.P., moteur No. 
29374, avec ses accessoires et pompe de 
5 x 6, ins tallés au hod Khozayem. 

Le Caire, le il! Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

467-C-662. Charles Ghali, avocat. 

Date: l\fard i 20 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de El Koussieh, Mar

kaz Manfalout (Assiout). 
A la requête dr la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co. , Ltd ., société bri
tannique, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice du Sieur Youssef Farag 
Remeih, propriétaire et commerçant, lo
cal, demeurant à El Koussieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière-exécution du 29 Mai 1937. 

Objet de la vente: divers meubles et 
objets mobiliers consistant en canapés à 
la turque, chaises cannées, guéridon 
canné, armoire, vitrine, table à manger, 
lit en fer, matelas, ustensiles de cuisine 
en cuivre, etc. 

Le Caire, le 14 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

466-C-GGi. Charles Ghali, avocat. 

Date: l\llardi 29 Juin 1937, à 9 heures 
du matin . 

Lieu: au village de Saft Abou Guerg, 
l\Iarkaz Béni-Mazar (Minieh). 

A la requête de la Raison Sociale Al
len, Alderson & Co., Ltd, société britan
niqu e, ayant s iège à Alexandrie et suc
cursale au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) i\Iohamed Am in Ahmed Abdel La

tif, 
2.) Amin Ahmed Abdel Latif, tous 

deux propriétaires eL commerçants, su
jets locaux, demeurant à Saft Abou 
Guerg. 

En \'Cl' t.u. d. un procès-Y erbal de saisie
exécution du 29 Mai 1037. 

Objet de la Yente: 1 gourn de blé au 
hod Zayed No. 12, évalué à 6 ardebs en
\'iron . 

Le Caire. le ill Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
460-C-GGO Avocat à la Cour. 

14/ 15 Juin 1937. 

Dale: Jeudi 211 Juin 1937, à 9 h. a. m. 
Lieu: à l\féad i, banlieue du Caire. 
A la requête de J ean Tricoglou. 
Contt·e Ibrahim Hassanein Dessouki. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Mai 1936. 
Objet de la vente: canapés, fauteuils 

tapis, chaises, e tc. ' 
481-C-676 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: J eudi 2'! Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Souk El Samak El 

Kadim, imam haret El Yahoud, à côté 
du No. 4, rue Sekka El Guédida. 

A la requête de Hussein Amin Ra
douan. 

Contre Mohamed Aly El Dahan. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de sa is ie du 24 Août 
1935. 

Objet de la vente: 10 tables, 36 chaises 
7 glaces biseautées, divers comptoirs: 
pendule, balance, elc. 

Le Caire, le ill Juin 193î. 
475-C:-670 L. Taranto, aYocat.. 

Date: Samedi 26 Juin 193î, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Iadabegh, clans 

l'immeuble 1\o. 2 rue Bank El \\' atani. 
A la requête de Khass ib Bahg-al. 
Contre Yann i Yosmas eL Cosli Salia

ris, négociants, hellènes . 
En vertu d'un procès-Yerbal de sa isie 

conservatoire du 28 i\Iars 1936. 
Objet de la œnte: 32 chaise::: cannées. 

9 tables en bois, buffet, miroirs, nappes, 
ustensiles de cuisine, etc. 

Pour le poursuivan t, 
461-C-636 César i\Ii sk. aYoca t. 

Date: Samedi 26 Juin 1937. dès 9 l1eu-
res du matin. · 

Lieu: au Caire, chareh Souk El Asr, 
\:Vekalet El Zeit No. 16 (Boulak). 

A la requête du Cheikh l\Iohamed 
Ibrahim El Chérif. 

Contre Mikes Koutouzis, médecin 
oculiste. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 2 Juin 1937, huissier A. 
Giaquinto. 

Objet de la vente: 1 machine à yapeu r 
locomobile, marque Rustom Proctor et 
Co., Ltd., année 1907, de la force de i G 
H.P ., avec cheminée de 16 m. 

Le Caire, le 14 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 
K. et A. Y. Massouda, 

510-C-695. Avocats. 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EIPÉDITIONS ET ASSURANCES 

«PHAROS)) 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièrement versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transrorts internationaux 

et Groupages, 
Tra ns it. Expéditions, Recouvrements, 

1 

Assurances, Commissariat d'Avaries. 
Corrupondanh de premier ordre 
dans les rrincipales YiUes dn aoacle. 

1##11 ........ .......,...,# •• ,. ., , ,. • • ,,,., .... 
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Date et liem:: Samedi 26 Juin 1937, à 
Mehallet Sobk (Achmoun, Ménoufieh) à 
10 h. a.m., à Khor (Achmoun, Ménou
fieh ) à 11 h. a.m. e L à Achmoun (Ménou
fieh ) à midi. 

A la requête de J ean Gouriotis. 
Contre Mohamed Labib Sélim. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 19 Avril 1937, huissier Cerfoglia. 
Objet de la ven te: 
A i\lehallet Sobk: la récolte de blé 

pendante s ur 4 feddans au hod Sakia 
No. 27. 

A 1\.hor: la récolte de blé pendante sur 
7 feddan s el 12 kirats a ux hods Charoni 
No. 1 et Malakia No. 2. 

A Achmoun: la récolte de blé pendan
te s ur 2 fecldans au hod El Morattal 

.No. 36. 
Le Caire, le 14 Juin 1937. 

439-C-634 Jean Kyriazis, avocat. 

Date: :\lercrecl i 30 Juin 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Bandar El E.aramanieh, Mar-
kaz Sohag (Guirgueh). . 

A la requête de The Egyptmn En
gineering Stores, formerly Steinemann, 
~1abarcli & Co. 

Contre :.\'Iostafa :\'lahmoucl Hassan El 
Charl<aou i, i\lanazeh Ahmed Osman et 
Abele! :\Iawgoud El Sayed Soliman, lou? 
troi s commer~·an ts, loca ux, demeurant a 
El K arama ni eh (Guirg ueh ). 

En Yertu de troi s procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 2 J anvier e t 26 
Juill et Hl33 el 6 Août 1933. 

Objet de la ycnte: , 
Obj e ts sa is is par proces-verbal du 2 

JanYi er 1933. 
1.) 1. m achin e marque \VinLerthur, No. 

68Z,3, de 23 H.P. , aHc ses accessOires, en 
bon éta l. au hocl El Gard El Kibl i. 

2. ) L e 1/3 par indivis c~a ns 1. l111ac~i!l? marque \Vmlerthur, de 2o JI.P., :"oio. o1o8, 
au hocl El Tark ibR . 

Réco!Les :::a isie::: par procès-verba l elu 
2G J u i Il e L HJ33. 

:3ù 1\antar::.: de coton et 2lk arclebs de 
maï:-: ctwiron. 

Hécolles "aisie,o pa r procès-,·erbal du 
6 .-\ cJ Cl t 1 n3:5. 

30 kctn lar,o de coton environ . 
Le Caire, le H Juin Hl31. . 

Pour ta poursu tvanLc, 
2\I a lates la c L Schcm cil, 

503-C-GGO A vocals. 

Date: Sa mr·cli :26 Juin Hl37, à \J h. a.m. 
Ueu: il la rur Fouad Ter ~o. H (Hé-

liopolis ). . , . 
A la rc.quètc dl' la .R.aJ~on. Socta l_c 

«Cressa ly & Biltar», <:ubrogee ~ la Rat
son . 'ocia tc «AZ!Z :\fae<: lro & Lo». 

Conl t·e .\J ouf id .\likhail. 
En , .et•tlt d'un ju ge m ent d u 1.0 Décem

bre 1.\J2fJ. r~·nclu par ta Ch<tmhœ Com
mercial!' du Tribunal i\li:dc elu Caire, 
exécuté par troi s procès-verbaux de sai
s ic des 15 Févrif'r Hl30, G .Janv tf'r 1936 ct 
:2 1 .J atw i cr t ü3Î . 

Objet de la w·nlP: 1 <Utlomob it e Buick 
i.J. s ix cy lindrr·c: el ï placl'.", 1 au tomobil e 
Jru pmoh il c à 8 cyltn dres, Lwo seaLc rs, t 
viano it qu eue marquf' Sl(' tn way c l dt
,·r r·s a ttires nwublr:-: . 

Pour ht poursuivanln. 
312-C-El07. A . :\if. :'_vra, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 26 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Tel El Zawaki (Tahta). 
A la requête de Khella Garas & Co. 
Au préjudice de Ahmed Abdel Moghis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 16 Juille t 1934, en ex(-cution d 'un ju
gement sommaire mixte elu Caire elu ter 
Mars 193'1, R.G. 4393 de la 59me A.J. 

Objet de la v«'nte: 1 cheval, 2 ânesses, 
1 chameau, 1 bufflesse, '1 kantars de co
ton. 

Le Caire, le 14 Juin 1937. 
493-C-678. Henri Farès, avocat. 

Dale: i\Iarcli 2\J Juin 1\J37, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, ru e F ouad 1er, No. 26. 
A la rcquê lc etes Hoirs de feu Joseph 

Beini sc h Bey. . .. 
Au préjudice elu Dr. Youak1m Tcw111<, 

cl enLi s Le, au Caire. 
En ver,tu cl ' un procb-' cr bal cl e sai sie 

du 1.9 Avri l 1\J31, hui ss ier G. J. ;\ladpal<. 
Objet de la venle: faute uil a utomati

qu e pour dentis te, bureau, armoire, e tc. 
L e Caire, le l'! Juin 1\J3 7. 

Pour les pottrs ui,·anLs, 
.-\ncl ré J. Cr~lz, 

462-C-6iJ7 A Yoca t à la Cour. 

Dale: Mercredi 23 Juin 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au m arché de Toukh (Galiou-
bieh ). . 

A la requêle elu Sieur Ja cqu es Nessm1 
Romano. 

Conh-e Ibrahim Salem Omar. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Mai 1933. 
Objcl de la vPntc: 20 ar'debs de blé e t. 

10 charges de paille. . 
Pour le pourswvanl, 

502-C-687 . \ ·Iarcel Sion, avoca t. 

Commerce 
comptabilité 
Sténographie • 
oactYI~graphie 
orgamsat ion 
secrétari~t 
\._angues v1v. 
coupe etc. 

Individuel 
\e soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
(llême en été. 
jeunes Gens. 
jeunes fi\ les. 
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Date: Lundi 28 Juin 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Téma, Markaz Téma. 
A la requête de la Ra ison Sociale E. 

N. Cochinaras & Co. 
Contre Mohamed Ahmecl Abou Seif 

El Fouli. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Août 1.936, en exécution d 'un juge
ment sommaire mixte d 'Alexandrie, du 
30 Avri l 1936, R.G. No. 5581/53me A.J. 

Objet de la vente: 1 machin-e marque 
Motorenfabrik Deutz , 72 arclebs de maïs. 

Le Caire, le 111 Juin 1937. 
301-C-686. Henri Farès, avocat. 

Date: \l ardi 29 Juin 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: ù El Ghanaycm El Charkia 
(Abou-Ti g). ·· 

A la rcquèle de Kh ella Garas & Co. 
Conll"C Abele! R a hman c\hmed Aly. 
En vertu de procès-nrbaux de saisie 

des 24 Juin 1931 cl 28 Juillf'l 1936, en 
exécution d'un jugement sommaire 
mixte elu Ca ire elu 3 Scpl l' mbre 1930, 
H..G. ~o. 12169 ; 3:5mc A.J. 

Objet de la ' ente : la moitié clans une 
machine d ' irriga tion , 15 J.,: an lars cie co
ton et 45 a rclebs de maïs. 

Le Caire, le 14 Juin 1931 . 
496-C-681. Henri Farès, avocat. 

Date: .i'v1 ercrecli 23 Juin Hl3ï, à 9 h eu
res elu matin. 

Lieu: à Mehall et Sobk, Achmoun, Mé-" 
noufieh . 

A la requète de Marco Parclo . 
Au préjudice de 2\I orcos \Vahba Mor

cos. 
En yeJ"tu d ' un procès-verbal de saisie 

du 31 !\lars 1937. 
Objet de la vente: 
1. ) Récoltes d 'orge sur 3 feddans, 
2.) H.écoltes cle blé h encli s u_r 4 fed

dans et 12 l<irats au hocl Teham1. 
Le Caire. le H Juin 193ï. 

Pour lt' poursuivant, 
504-C-689. I. Pardo, avocat. 

Date: Lundi 5 Juillet 1931, à 10 heu
res elu m a l.jn. 

Lieu: au village cl"El :\ssirate, .Markaz 
et Moudiri eh de Guerga. . 

A la requête de la Raison Socwle 
Choukrallah Geahel Fil s. 

Au préjudice elu Sieur Abdallah Mo
hamecl Fawaz. 

En vertu d 'un procès-Hrbal de sais ie 
du 2 Juin 1937. 

Objet de la vente: 1. chamelle, 1 âne, 1 
va ch e e t 1 taureau. 

Pour la poursuivante, 
M . Sednaoui et C. Bacos, 

509-C-694. AYOCals . 

Date: Samed i :26 Juin 1837. à 10 Il. 
a. m. 

Lieu: it El \l a \Y a lin (Ténw ). 
A la requètc d e J(l1c ll a Gara:- & Co. 
Contre Allia TRwR clros & Co. 
En H~t·lu d'un JJroc ès-,·erba l de saisie 

du 27 Juin 193ü. en cxé.~ ution cl'un juge
ment rommercictl mixt e du Caire du 12 
Juin 1834 . l-\. G . . \ o. lü16/5Dme A.J. 

Olljcl de la , ·en te: 13 ka n lars de co ton 
Achmouni. 

Le Caire, le H Juin 1D3i. 
498-C-683 Hen ri Farès, a vocat. 
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Date: Lundi 28 Juin 1!)37, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Chatoura (Tahta). 
A la requête de Kh ella Garas & Co. 
Contre Sayed Hassan Darwiche. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Juille t 1936. en exécution des juge
ments sommaires mixtes du Caire des 6 
Janvier eL 23 l\lai Hl3G, R.G. No. 18111 / 
61me A.J . 

Objet de la vente: 1 m ach ii1 e à mou
lin, 3 vaches, 1 veau, 1 taureau, 2 cha
meaux, 10 ardebs dt' blé. 

Le Caire, le 14 Juin 1937. 
499-C-684. Henri Farès, avoca t. 

Date: Lundi 28 Juin 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à El Berba, Markaz Abou-Tig. 
A la requête de Kh ella Garas & Co. 
Contre Mohamed Omar Younès. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 30 Juillet 1930, en exécution d'un ju
gement sommaire mixte du. Caire du 22 
Mars 1930, R.G. No. 5667 / 55me A.J. 

Objet de la vente: 2 bufflesses, 2 cha
melles, 1 ardeb de maïs g uédi. 

Le Caire, le 14 Juin 1937. 
495-C-680. Henri Farès avocat. 

Date: J eudi 24 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu : au Caire, avenue Reine Nazli 

No. 59. 
A la requête de Raymond Khoury. 
Contre Abdel Hamid Bey El Chawar

by. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 30 Mars 1937. 
Objet de la vente: ta pis, canapés, chai

ses, bureaux, fauteuil s, tables, bancs, 
comptoir, coffre-fort, bibliothèques, ba
lances, etc. 

503-C-688 
Pour le poursuivant, 

Charles Chalom, avocat. 

Date: Samedi 2G Juin 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet El Sabbagh (Téma). 
A la requête de Kh ella Garas & Co. 
Au préjudice de Ishak Makari. 
En vertu de procès-verbaux de sais ie 

des 8 Septembre 1930 et 16 Juill et :t934, 
en exécution d 'un jugem ent sommaire 
mixte d'Alexandri e du 31 l\lars 1930, R. 
G. No. H52 /53me A.J. 

Objet de la vente: i portemanteau, 7 
canapés, 1 guéridon, 2 tables, 1 lampe, 
2 kantars de coton. 

Le Caire, le H Juin 1.937. 
497-C-682 Henri Farès, avocat. 

Date: Mardi 6 Juillet 1937, dès les 1.0 
}leures du matin. 

Lieu: au marché de Maragha, Mar
leaz Sohag (Guerga). 

A la requête de la Banque Misr et du 
Sieur Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice des Sieurs Youssef Ab
ile! Hamid et Mohamed Youssef Abdel 
Hamid. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
d u 21 Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 taureau, 
1 chameau et la récolte de 2 feddans de 
blé évaluée à 1.0 ardebs environ . 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C . Bacos, 

508-C-693. Avocats. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date : Mercredi 23 Juin 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: a u vi llagr. dP Samata Kibli, r..rar-
kaz Deshna (Kena). 

A la requête d 'Achille D. h apaitzis. 
Conti·e Cheha ta Ibrahim Diab . 
En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie-

exécution d u 23 :\1ai 1932. 
Objet de la vente: 
1. ) :tO a rd ebs de blé. 
2.) 9 ardr.bs de ïèves . 

Pour le poursu ivant, 
507-C-692. N. et Ch. J\IIou s tal\as. avocab. 

Date: San1ed i 26 Juin 1.937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Fayoum. 
A la requête de The National Guaran 

tee & Suretys hip Associa ti on Ltd., ayant 
siège à Ed imbo urg. 

A l'encon tre du Sieur Aziz Guirg uis 
El Derri. domicilié à Fayoum. 

En vet·lu d ·un procès-verbal de saisie 
du 31 Mai 1937, dressé en exécution d 'un 
jugement rendu par le 'rribu nal Mixte 
Sommaire du Caire, en date du 23 Jan
vier H137. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 canapé avec matelas. 
2. ) 1 bu!'fet en noyer. 
3.) i armoi re en noyer. 
4. ) 2 lab ies. 3. ) 1 garniture de sa lon. 
6.) 1 machine à coudre. 
7.) 6 chaises cannées. 
Alexandrie, le ill Juin Hl3/. 

Pour la requérante, 
437-AC-403 \ Val lace et Tagher, avocats. 

Date: Mardi 29 Juin 1937, à 1.0 h. a.m . 
Lieu: au marché de Kart. district de 

Kouss (Keneh). · 
A la requête du Sieur Herman Brauns

tein, propriétaire, suj e t roumain , d <'
meurant au Caire. 

Contre le Sieur Hussein Soueini Ah
mad, propriétaire, sujet local. demeu
rant au village de El Eweidat, di s trict de 
Kouss (Keneh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sai sies et récolement en date des 5 Août 
1933, hui ssier Khodeir et 15 Avril 1937, 
huissi er V . Picardi, en exécution d 'un 
jugement rendu par la Chambrn Som
maire du 'I'ribunal Mixte du Caire le 27 
Mai 1.933 sub No. 8334/58me A.J. 

Objet de la vente: !1 ardebs .de fèves, 
1 ardeb d 'orge, 2 ardebs de blé et 2 ar
debs de lentilles . 

519-DC-482. 
Pour le requérant, 

R. ct Ch . Adda, avoca ts. 

Date e t lieux: Lundi 21 Juin 1937, à 
9 h. a.m .. au Ca ire : L) à l'immeuble No . 
3, propriété du Si eur 1\.halil Ghattas, 
rue Guid, kism Bab El Chaariah, 2. ) à 
la maison No. 5 ru elle El Batanouni, fai
sant branche de la rue Habib Chalabi, à 
El Bakria, kism Bab El Chaariah, pro
priété Nakhla El Gazzar. 

A la requête de la Dame Victoria Elias 
Sabbagh, propriétaire, suje tte locale, 
demeurant à Zagazig. 

Contre les Hoirs Neguib Khalil Yous
sef, savoir la Dame Iskandara Mina et 
Anis, Rizgallah, Almaza et Fardos, en
fan ts du dit défunt, tous propriétaires, 
suj ets locaux, demeurant au .Caire. 

En ve1·tu de deux procès-v.erbaux de 
sais ies mobilières, le 1er du 3 Mars 

1!!/15 Juin l ü ~n. 

Hl37. huissier G. Barazin, e t le 2mF~ du 
2 Juin Hl37, hui ss ier R. G. Mi.~i s trano. 

Objet de la vente: 
Suivant le 1er procès-verbal d r: sais ie. 
1. ) 2 a rmoi r(• s . 2.) 1 banc de travail. 
3. ) 1 armoire. '1. ) 1. glace d'!' ssayage à 

3 a il es. 
5. ) 5 chaises cannées . 
6. ) 1 machine à co udre à péda le, m ar

qu e Sin ger, No. P. 668251. 
7. ) 15 pièces d 'étoffes en laine et co

ton. de diverses cou leurs . 
Su ivant le 2me procès-verba l de 3<Ü-

s ie. 
1. ) 1 table. 2. ) 8 chaises. 
3. ) 3 pendules. 4.. ) i guéridon. 
5 .) i armoire en bois, à 3 portes . 
6. ) 1 divan avec m atelas et coussins. 
7. ) 1 tapis. 8. ) 1 armoire . 
9. ) 1 divan avec matelas rt cou s.~in s. 
10. ) 1 tapis. iL ) 2 chais·r s . 
12. ) i commode. 13 .) 1 glac.r. 
14.) 1 garniture composée de: a ) 2 ca

napés, 6 fauteuils, i marquise à rr'~s ort, 
b) 1 g uéridon rond, c) 2 pdites tables 
rondes, 2 sel lettes. 

:L3. ) 1 tapis. 
Mansourah, le 1.4 Juin 1937. 

Pour la pours uivant{', 
3:L3-IVIC-723. Helmy Habachy, avocat. 

Date: Samed i 26 Juin 1937, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à El Mawatin (Téma). 
A la requête de Khella Garas & Co. 
Au pt·éjudice de Farid Guindi. 
E n vertu d 'un procès-verbal de sa i ~ic 

du il Juillet 1934, en exécution d 'un ju
gem ent r endu par la Chambre Cornnwr
cial e Mixte du Caire du 20 Février J n:H. 
R.G. No. 4055 / 39me A.J . · 

Objet de la vente: 55 kantars de coLon. 
Le Caire, le H Juin 1937. 

492-C-677. HPnri Farès, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date et lieux: Lundi 28 Juin Hl3i . it 

9 h. a.m . à Ezbe t El l\Iahfouza dépt~ll 
dant de Br lcas c t à ii h . a .m. au \'ili a
ge El Gawadia, di s trict de Cl1 erb in c 
(Gh. ). 

A la requête de l'Union Cotton Cy of 
Alexandria, société anonyme ayant s iè
ge à Alexandri.e . 

Contre le s Hoirs Mohamed Pacha 
Aboul Fetouh, savoir: 

L) Ahmed Mohamed Abou! F e tooh, 
pri s tant en sa qualité personnelle qu e 
comme héritier Cie feu Mohamed Abou! 
F e touh et de tuteur de ses frère s c t 
sœur m ineurs: Hassan, Hussein e t Sou
raya, 

2.) Aly Mohamed Abou! Fetouh, 
3. ) Zaki Mohamed Aboul Fdouh . 
Tous propriétaires~ sujets locaux, de-

meurant à Belcas (Gh .). 
4.) Dame Nazla , épouse de Mohamed 

Bey El Moghazi, fille de feu Moham ed 
Prtcha Aboul Fetouh, domiciliée à Ez
bet El Moghazi Pacha dépendant de 
Bessentaway, district de Abou Hom
mos (Béhéra). 

En vet·tu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie con

servatoire du 25 Octobre 193't, hui s
sier A. Georges, validée par jugement 
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.rendu par l·e 'l'ribunal Mixte de ire Ins
tance d'Alexandrie en date du 24 No
vembre 193'1, dûment notifié aux débi
teurs les 5 et 9 Janvier 1935. 

2.:1 D'un 2me procès-verbal de saisie 
mobilière du 31 Janvier 1935, ht:.issier 
Ph. Bouez . 

3 ) D'un 3me procès-verbal de sai.sie 
mobili(•re du 20 Mai 1937, huissier M. 
Attallah. 

Objet de la vente: 
I. - A Ezbet El Mahfouza. 
A. - Saisis par le procès-verbal du 25 

Octc.bre 193'!. 
115 kan tars de coton Sakellaridis Me

la.lJe:::sa, ire cueillette, dont 40 kantars 
en vrac dans un magasin et le restant 
soit 75 kantars e!lsaché.s dan·s 55 sacs. 

B. - Saisis par le procès-verbal du 31 
Jnnvier 1935. 

1.) 1 tracteur marque Lanz, No. 
80583, complet de ses accessoires et en 
très bon état de fonctionnement. 

2.) 2 taureaux verdâtres. petites cor
Dt'::::. âgés chacun de 7 ans. 

3.) 1 taureau rouge noirâtre (akhal), 
petite. cornes, âgé de 7 ans. 

4.) J âne blanc âgé de 9 ans. 
5 .) 4 bufflesses noires, cornes longues, 

âgées chacune de 8 ans. 
6.) 24 sacs (chiwal) de riz en orge, se 

trouvant dans un dépôt de l' ezbeh. 
II. - Au village de Gawadia. 
A. - Saisis par l·e procès-verbal du 31 

Janvier 1935. 
Divers meubles tels que : canapés, fau

teuils, tapis, lits armoire, table de mi
lieu en khazarane avec marbre de for
me oval·e , tapis p_ersan etc. 

B. - Saisie par le procès-verbal du 20 
Mai 1937. 

La récolte de 30 feddan s de blé indien 
pendante sur pied e t celle de blé de mê
m e qualité. coupée ct cx i"lanle s ur 30 
feddans soit en tout 60 fccldanè' d'un 
r endem c nt de 5 arclebs de blé e t 5 char
ges de paille par feddan. 

Mansourah, le ill Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
5i7-DT\I-'t80. Avocats. 

Dale: Samc·cli Hl Juin 1.037, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à MiL-Ghamr (Dale ). 
A la requête de Théophile Castro. 
ConLt·e Mohamecl Fahmy El Ilammar. 
En vcl'Lu d'un procès-verbal de sai sie 

du 20 Mai 1937. 
Objet de la vente: 1.00 pièces de feUe

ri. 10 m3 de bois de zane, 500 planch es 
taklid, 500 planches waraka, 500 plan
ches latazana, 100 mourinas de 3 pou
ces, 1.00 mourinas de 5 pouces . 

Mansourah, le H Juin HJ37. 
Le pours uivant, 

482-M-72lt. Th. Castro. 

Hale: Lundi 21. Juin 1037, ~t !) h. a.m. 
Lieu: à Mil-Ghamr. 
!\ la requête de Maurice :r. \Vahba & 

Co., à \tli t-G hamr. 
Contre le Sieur Abdcl Baki Gu irgui s, 

en Lreprencur, cL la Dame JTab iba Gu ir
gui s Saad propriétaire ::: , locaux, demeu
rant à Mit-G:mmr. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sa is ies mobilières, l' un du " Février 
1.037, hui ss ier M. Ackawi, en exécution 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

d'un jugement rendu par le Tribunal 
Mixte Sommaire de Mansourah le 1.1 
Mai 1.936, l'autre du 21 Avril 1937, huis
sier Aziz Georges, en exécution d'une 
mdonnance de taxe rendue par Mon
sieur le Présiden ~ du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 2 Mars 1937. 

Objet de la vente: tapis, fauteuils, ca
napés, jardinière, appareil de radio « Ze
nith», pendule, etc. 
487-AM-41.1 Maurice J. Wahba & Co. 

Date: Samedi 19 Juin 1.937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Kafr Abou Zaher, 
district de Cherbine (Gh.). 

A la re.quête de la Raison Sociale ita
lienne Vittorio Giannotti & Cie., ayant 
à Alexandrie, 16 rue Sésostris. 

Contre: 
1..) Ahmed Bey Aboul \ iVafa, 
2.) Chafik Eff. Aboul Wafa, proprié

taires, sujets locaux, demeurant à Mou
rad, dépendant de Abou Zaher, district 
de Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 1.8 Mai 1.937, huissier A. 
Ackad. 

Objet de la vente: 
10 ardebs de blé indien en vrac clans 

une chambre du domicile. 
Mansourah, le 1.4 Juin 1.937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

518-DM-481.. Avocats. 

Délégation de Port-fouad. 
Date: Samedi 1.9 Juin 1.937, à 1.0 h. 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Tanta, immeu

ble BeLout. 
A la requête du Sieur lVIina3 Mous

souris . commerçant, sujet hellène, de
meurant à Port-Saïd. 

Au préjudice du Sieur Hassan Betout, 
commcrçan t, suj e t local, dem eurant à 
Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
de l'hui ssier A. !\.her, du 3 Juin Hl3'7. 

ObjCJt de la vente: 60 pièces de toile 
pour Yoilie r. de lt2 yards chacune, mar
qu e l\o. 3 l\'avy Boiled Canvas . 

Pour le requérant, 
516-P-Hl8. André Vit.iadi s, avocal. 

L'ENR1EGISTREMENT EN EGYPTE 
de Iii 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTELLHTUELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Licencié en Droit 

CoiUiervateur de l'Enregistrement 
à la Cour cl' Appel Mixte . 

====-= 
En vente: à P_T_ 30 

d A I~xandrl<e • à la Librairie Judiciaire "Au Bon Li 
vre" lbrahillliell, et dans·touteR les bonnealibrairies. 

au Caire - à la Librairie Centrale - Papeterie 
Boileau & Caleghiris . 
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FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATIO!'l DE FAILLITE. 

Par jugemen!. du 7 Juin 1937, a été 
déelat'é en faillite le Sieur Silvio B. Gal
li, commen;an t, italien, domicilié à Ale
xandrie, rue de l'Ancienne Bourse 
No. 10. 

Uate iixée pour la cessation des paie
ments: le 31 Mars 1.937. 

Juge-Commissaire: M. Osman Sabri 
Bey. 

Syndic provisoire: M. l-L Auritano. 
. Hét~fl;iO!l. pour la n~m1ination du Syn

dic dehmllf: au Palms de Justice, le 22 
Juin 1937, à 9 11. a.m . 

Alexandrie, le 7 Juin 1937. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) G. Chami. (s.) R. Auritano. 
485-A-409. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Par acte sous seing twh·é du ii Oc
tobre 1936, visé pour date certaine le 19 
Janvier 1937, trans r.rit au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie 
Je 1(5 Février 1937, No. 25, vol. 54, fol. 21, 
une Société en nom collee tH a été for
mée entre Mi\I. Saleh, Abclcl H.ahman, 
Abdel Salam, ~lahgoub, Abclel Gh afar, 
Chchata, fil s de lVIohamcd Bey Guibril, 
de nationalité égyptienne, ayant siège à 
Alexandri e ct pour objet le commerce 
de graines, etc. 

Ourée: 2 ans rcnouyclable tacitement. 
La géran ce ct la signature sociale ap
parti endront conjointement à Chehata 
eL Ab del Salam G uibril. 
~ SG-A -.'J 1 0 Amin Assad. 

DISSOLUTION. 

Il résullc d'un con trat sous se inn pri
, .é en dale du 3 1 T\lai HJ37, Yi sé pour 
dale certaine le 7 Juin 1937 sub No. lt827 
(dont extrait a été enregi s tré au Greffe 
ùu Tribunal T\[ixte de Commerce d 'Ale
xandrie en date du 9 Juin 1937 sub No. 
H8, yoJ. 3't, folio 121 ) que h Société en 
f·ommandil e simple « Shohct, . 1allmias 
& (:o. », ayant s iège à Al exandrie, cons
tituée s uivant co ntrat en dale du 0 Août 
1D:3o, visé pour •laie certaine le 13 Aoû t 
Hl33 sub N0. 6832 (dont Jxtrait. a été en
regi:'trô au Greffe du Tribunal T\Iixte 
dr. Commerce d'A~rxandrie le 2:t Août 
1.\133 sub :\ o. 3f, vol. 52, folio 33), est 
dissoute elu commun accord des asso
cié.~ avan t. terme, à partir du 1er .Tuin 
Hl37. 

Le;; associés ayant établi entre eux 
leur ::: iluaLion, la liqui dation de la So
cié lé sc fera d'accord des parties par les 
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soins des Sieurs Sélim J. Shohet et Ga
briel N ahmias conjointement, lesquels 
auront à cet effet les pouvoirs les plus 
étendus. 

Alexandrie, le 10 Juin 1937. 
Pour la Société en liquidation, 

483-A-407. A. Belleli, avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
CONS1TIUI10N. 

Par acte sous seing privé dressé en 
langue grecque en date du 31 Janvier 
1937, visé pour date certaine au Bureau 
des Actes Notariés de ce Tribunal le 26 
Mai 1937 sub No. 2392. 

Entre les Sieurs Costi Samara, négo
ciant, hellène, demeurant au Caire, rue 
du Bazar Copte, comme associé indéfi
niment responsable, et un autre contrac
tant comme commanditaire, 

Il a été formé 
Sou:s la Raison Sociale Costi Samara 

& Co., une Société en commandite sim
ple avec siège au Caire, au Bazar Copte, 
ayant pour objet l' exploitation d'une dis
tillerie, sise au Caire, rue du Bazar Cop
te et dénommée« Dis tillerie Le Sphinx». 

La gestion, l'administration et la si
gnature sociale appartiennent exclusive
m ent à M. Costi Samara. 

La durée de la Société es t de deux 
ans, à partir du 1er Janvier 1937 jus
qu'au 31 Décembre 1938, avec tacite re
nouvellement pour deux autres années 
à défaut d 'avis contraire donné six mois 
avant l'expiration normale. 

Montant de la commandite: L.E. deux 
cents. 

Le Caire, le 10 Juin 1937. 
Pour la Raison Sociale 

Costi Samara & Co., 
N. et Ch. Moustakas, 

477-C-672 Avocats à la Cour. 

MARQUES DE FABR'IQUE 
ET DEHOMIHATlORS 

Cour (Appel. 
Déposante: Cyklop-Gesellschaft von 

Berg & Co., Raison Sociale allemande, 
ayant siège à Hamburg 13, Badestrasse 
47, Allemagne. 

Date et No. du dépôt: le 9 Juin 1937, 
No. 734. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 33 et 26. 

Description: le mot « Cyklop » écrit 
en minuscules à doubles contours entre 
deux transversales, dont l'inférieure est 
entrecoupée par la prolongation des li
gnes verticales des caractères «y» et 
« p » et la supérieure par la prolongation 
des lignes verticales des caractères « k » 
et « 1 ». 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants, fabriqués ou im
portés par la déposante: appareils de ten
sion et de fermeture de tout genre et 
modf>le, destinés à l'emballage par ban-

.Joumal des Tribunaux Mixtes. 

des en acier, cachets de fermeture, ban
des en acier. 

458-A-406. 
Pour la déposante, 

Dr. M. Bitter, avocat. 

Applicant: Reckitt & Sons Ltd., of 
Kingston Works, Dansom Lane, Hull, 
England. 

Date & No. of registration: 5th June 
1937, No. 724. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 56 & 26. 

Description: denomination « Dettol » 
in Arabie language. 

Destination: disinfectants and germi
cides. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
490-A-414. 

Déposante: Dame Cornelia Kellond, 
britannique, au Caire, rue Amir Mah
moud No. 1 (Ghezireh). 

Date et No. du dépôt: le 2 Juin 1937, 
No. 705. 

Nature de l'enregistrement: Enseigne, 
Classes 29 et 27. 

Description: enseigne: 
«REGENT HOUSE ». 

Destination: identifier fond s de com
merce de pen sion, hôtel ou « house » 
qu'elle exploite ou exploitera. 

Pour la déposante, 
484-A-408 Charles Geahel, avocat. 

Déposant: Socrate Seraphim, commer
çant, rue Ancienne Douane No. 65, à Ale
xandrie. 

Date et No. du dépôt: le 7 Juin 1937, 
No. 726. 

Nature de l'em·egistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: étiquette représentant l e 
bus te d'une dame orientale et portant la 
dénomination «EL HAREM» en fran
çais et en arabe ainsi que la mention 
«marque déposée» et le nom du dépo
sant avec son adresse. Le tout imprimé 
en sens inverse sur fond beige et blanc. 
Les caractères sont en couleur marron. 
Le déposant se réserve le .droit de chan
ger la .disposition. 

Destination: à envelopper les paquets 
de papiers à cigarettes importés par le 
déposant. 
456-A-404 Zacharie M. Emiris, avocat. 

i RÉPERTOIRE PERMANENT ! 
DE LÉGISLATION ÉGYPTIENNE 

ET CODE ftNNOTÉ DU WftKF 
par 

UMBERTO PACE 
Avocat A la Cour 

et 
VICTOR SISTO 

Bibliothècaire de la Cour d'Appel Mixte. 

Papier indien., 4000 pages de textes de lois, 
nombreuses notes explicatives, tableaux sy
noptiques, élégants cla~seurs servant de reliu
res mobiles permanentes, index sur tranche. 

Prix P. T. 4:!0. 

En 11ente chez: l'éditeur : 

Librairie Judiciaire "Au Bon Li·ne" 
l!W, rue A•broise Ralll, lbrahilnleb, Alexandrie. 

14/15 Juin 1937. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour l Appel. 
Déposante: Tissage J acquard Emilio 

Levi & Co., rue Abdel Moneim, No. 86 
Alexandrie. ' 

Date et No. du dépôt: le 2 Juin 1937, 
No. 17. 

Nature de l'enregistrement: Dessins. 
Description: 9 échantillons de tissus 

d 'ameublem ent et 10 photographies re
produisant des tissus d'ameublement. 
488-A-412. Emilio Levi. 

Déposante: Tissage Jacquard Emilio 
Levi & Co., ru e Abdel Moneim, No. 86, 
Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 2 Juin 1937, 
No. 18. 

Nature de l'enregistrement: Dessins. 
Description: 9 échantillons de tissus 

d'habillem ent. 
489-A-413. . Emilio Levi. 

A VIS AOMIIISTRA TIFS 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

7.6.37: Antoine Coumidis c. Dame 
Mounira Chehata. 

7.6.37: Antoine Coumidis c. El Sayed 
F erouz. 

7.6.37: The Delta Trading Co c. Ah
med Mohamed Saad. 

7.6.37: Fiat Oriente c. Dame Arghiri 
Yordani. 

7.6.37: Min. Pub. c. Giuseppe Inge
nieras. 

8.6.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
N efissa Hanem Kama!. 

8.6.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
Enayat Hanem Said. . 

8.6.37: Crédit Foncier Egyptwn c. 
Ahmed Bey Said. . . . 

8.6.37: Miro Kinigalaki c. Dwmssws 
Papadopoulos. 

8.6.37: Min. Pub. c. Taher Lian Ta
b er. 

8.6 .37: Min. Pub. c. Ahmad M. Saad. 
8.6.37: Min. Pub. c. Edward Rodolph 

Dalby. 
8.6.37: Min. Pub. c. Randle Brett. 
9.6.37: Arturo Meucci c. Nicolas 

Abate. 
9.6 .37: Dame Concetta Costanzo c. 

Dame Maria Zahra. 
9.6.37: The Socony Vacuum Oil Co. c. 

Mahmoud Aly El Sayed. 
9.6.37: The 'socony'Vacuum Oil Co. c. 

Hassan Aly El Sayed. 
9.6.37 R.S. «J. & J. Colman Ltd» c. 

Maurice Selim Cohen. 
9.6.37: Alfred Pascotto c. Dame Wa

dieh Veuve Constantin Xoudis. 
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9.6.37: Min . Pub. c. Cons tantin Prat-
sicas. 

9.6.37: Min. Pub. c. K. Person. 
9.6.37: Min. Pub. c. Yehouda Ruben. 
12.6.37 : Crédit Foncier Egypti en c. 

Taha Sid Ahmed Mourad. 
12.6.37: S.A.E. Modern Buildings c. 

Abdel Maoula Mahmoud. 
12.6.37: S.A.E. Modern Buildings c. 

Mahmoud Gaball a El Zanfani. 
12.6.37: S.A.E. Modern Buildings c. 

Ismail Aly Ibrahim. 
12.6.37 : S.A.E. Modern Buildings c. 

Dame Bahia Mohamed Hassanein El 
Ebiari. 

12.6.37: Hoirs de feu Abdel Salam Bey 
Hassan El Kabbani c. Mohamed Ismail 
El Karakani. 

12.6.37 : Min. Pub. c. Giovanni Pec
chioli. 

12.6.37: Min. Pub. c. Nicolas Zaghla
nis. 

12.6.37 : Min . Pub. c. Jésus Bortomeu. 
Alexandrie, le 12 Juin 1937. 

521-DA-4.8'! Le Secrétaire, T. Maximos. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Nile Land & Agricultural Cy. 

Avis de Convocation. 

M!vi. les Actionnaires de The Nile 
Land & Agricullural Cy. sont convoqués 
en A :::emblée Générale Ordinaire le 
Mercredi 30 Juin 1937, à 9 heures 30 
a .m. aux Bureaux de la Société, 10, r ue 
Mahmoud Pacha El Falaki, pour déli
bérer s ur l'ordre du jou r suivant: 

i. ) Rapport du Conseil d'Admini s tra
tion po ur les années 1934 / 1936; 

2.) Approbation des Comp tes des 
Exercices 193'1 , 1935 eL 1036; 

3.) Confirmation des Censeurs pour 
les années 1933 ct 1936; 

4.. ) Rappor t des Cen S('urS; 
5.) Elec ti on du Consri l d'Adm inis tra

tion dont le manda t est ·expiré . 
6. ) i\ om in alion des Ce nse ur · pour l' r::

xerc ice Hl37 cL fixa tion du leur rému
néra ti on. 

Tout possesse ur d'au moin s cinq ac
tion·, pour assis ter à la s usdite Assrm
bléc, cl c·vra en avo ir fait ](• dépôt au
près d'une Banque de la vi ll e ou auprès 
de la Socié té (ar L. 26 des Sta tuts) au 
moins cinq jours avan t la da le de l'As
semblée . 

Alexandri e. le 12 Juin 1937. 
Le Conse il d'Adminis tra ti on . 

530-A-'12'1 (2 l\'CF 13 / 22) 

The Nilc Land & A~Jriculhu·al Cy. 

A vis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de Th e ile 
Land & Agricullural Cy. sont convo
qués en Assemblée Générale Extraordi
naire, Je Mercredi 30 Juin 1937 à 10 heu
res a .m. aux Bureaux de la Socié té, iO 
rue Mahmo·ud Pacha hl Falaki , pour dé
libérr; r sur l'ordre du jour s uivant: 

Répartition d'ac tif et réd uction du ca
pi tal social ct Proposition de mise en 
liquidation de la Soc ié té. 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tout possesseur d'au moins cinq ac
tions, pour pouvoir assister à la séance, 
devra en faire le dépôt auprès d'une 
Banque de la ville ou de la Société (art. 
26 des Statuts) au moins cinq jours 
avant la date de l'Assemblée. 

Alexandrie, le 12 Juin 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

531-A-425 (2 NCF 15/22) 

Société Générale des Sucreries 
et de la Rafïincrie d'Egyp•te. 

Avis aux PoTteuTs d'Obligations 
à Revenu Variable. 

Le Conseil d 'Administration informe 
les porteurs d'Obligations à revenu va
riable de la Société Générale des Su
creries e t de la Raffineri e d'Egypte, 
qu 'un acompte de dix fran cs, sur les pro
duits de l' exercice en cours, sera mis 
en paiement à partir du 1er Juillet 1937, 
en échange du coupon No. 37. 

En France : à la Banque de Pari s e t 
des Pays-Bas, 3, rue d'Antin à Paris, où 
il sera payé dix francs nets d'impôts. 

Au Caire, au Siège Social, où il sera 
payé P.T. 38,573. 

Les porteurs qui dé sirerai ent en cais
ser leurs coupons à Alexandrie pourront 
prése nter leurs bordereaux à l'Agence de 
la Société, 4 rue Tewfik. 
476-C-671 Le Conseil d'Adminis tra tion. 

AVIS DfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location 

d'une Usine d 'Egrenage. 

La Banque Nationale de Grèce, en sa 
quali lé de Séques tre Judiciaire, met en 
loca tion une Usin e d 'Egrenage d'une 
superfi cie de 6 feddans environ, sise à 
Mall ao ui, Moudirieh d'Assiout, proprié
te de la Société C. Apostolidis & Co., 
avec ses accessoires e t dépendances, y 
compris toutes les cons tru ctions, dépô ts, 
maison d'habi talion, e tc. 

Période de la locati on: un, deux ou 
trois ans, savoir i938, 1939 ou 1940. 

Le loca ta ire devra prendre l'usine en 
l' é ta t où ell e se trouve ct s'engager d' e
xécuter à ses frais, avant la prochaine 
campagne coton nière, to utes les répara
t~on s do mi se en l'éta t de l'usine. 

Les en chères auront lieu aux bureaux 
de la Banque au Caire, rue Emad El 
Dine No. 10G, le Lundi 21 Juin 1937, à 
10 h . 30 a .m. 

Tout en chérisseur devra, avant de 
prendre part aux enchères, déposer un 
cautionnement représe ntant le 25 0/ 0 du 
montant de la loca tion. 

Le Cahier des Charges contenant les 
clauses e t condit ions de la location es t 
à la di sposi tion des intéressés aux bu
reaux de la Banque au Caire. 

Le Séques tre se ré serve tous ses droits 
d'accepter ou de refuser toute demande 
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selon qu'il le jugera conforme aux inté
rêts des parties ou même de renvoyer la 
séance pour la continuation des enchè
res . 

Le Caire, le 10 Juin 1937. 
Pour le Séquestre 

Banque Nationale de Grèce 
Succursale du Caire, 

Pangalo et Comanos, avocats. 
520-DC-483. (2 NCF 15/19). 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T . 2 1 ;2 la liiJne. 

Stanley Bay, cabine m eublée à louer. S'a
dresser à M. A. Z., B .P. 494, Alexandrie. 

262-A-341. 

Quartier grec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et dislribu
iion d'eau chaude, cess ion de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
ja rdin , expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à coru
cher, 2 salles de bain complètes , 3 pièces 
r écepti on, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
11, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

Editians ~u "JOURNAL DES TRIBUNAUX MIXTES" 

Recueil Egyptien Périodique de la Pro
priété Ind ustrielle , Commerciale et 
Intellectuelle, et des Sociétés, 1929-
1932, 1932-1 933 et 1933-1 934.. .. .. .. P. T. 100 

Les Juridictions Mixtes d'Egypte, 1876-
!926. - Li vre d'Or édité sous le 
patronage du Consei l de l'Ordre à 
l' occasion d u Cinquan tenaire des 
Tribunaux de la Réforme . . . . . . . . P. T . !50 

EM. VE RCAMER . Conseill e r (a ncien ) 
à la Cour d ' Appel Mixt e d'A lexand ri e. 
- Adjudications immobilières sur 
expropriation forcée. Droit ég yptien 
et législation compao•ée .. . . . . . . . . ( épuisé ) 

Dr. A. LAMA NN A. Greffi er en Chef 
(anci en) du Tr ibuna l Mixte de Man
sourah. - Formule exécutoire et 
exequatur .. .. .. .. .. . . .. .. .. (épui sé) 

G. PAULUCCI. Président (ancien) d u 
Tribunal Mixte d ' Al exa ndrie . - L'a
zione in simulazione e la pauliana 
nelle differenti condizioni del !oro 
esercizio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (épuisé) 

G. PAULUCCI. Préside nt (a ncien) d u 
Tribunal Mixte d'Al exa ndri e. - Oel 
pagamento con surrogazione r~el di
ritto romano nei codici italiano, fra n-
case ed egiziano misto .. . . . . . . . . (épuisé) 

LÉON BASSARD. Conseill e r à la Cour 
d ' Appel Mixte . - Les contrats d 'a
chat et vente ferme de coton à livrer 
entre maisons de commerce et culti-
vateurs propriétaires . . . . . .. ... . 

MAURICE DE WEE. juge <tu Tri bunal 
Mixte du Caire. - Le billet à ordre 
en droit égyptien ............ .. 

MAXIME PUPIK OFER. Avoca t à la 
Cour. - Le Code de Commerce 
Egyptien Mixte annoté . ... . .... . 

Le Nouveau Palais de Justice Mixte 
du Caire (Numé ro spécial) . . ... . . 

CONFÉRENCE MERZBACH . - Le se
cret professionnel de l'avocat en droit 
comparé ......•• . ......... . · 

CH . PUECH-BARRERA . juge a u Trihu
nal Mixte du Caire.·- L'art d : parler 

P . T. 10 

P.T . 25 

P.T. 125 

P.T. 25 

P.T. 10 

P.T. 10 

RAYMOND SCHEMEIL. Av oca t à la 
Cour. - Oa la profession d 'avocat 
prés les Juridictions Mixtes d'Egypte 
(Tit. 1. - Oe la formation et de la com-
position du Barreau Ml xie). .. . . .. l'. T. 25 
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NATIONAL BANK OF EGYPT 
Oon•tltuée aux termes du Dé-CRET KHÉDIVIAL du 25 juin 1&18 av-ec I.e drO'it exelu.sif 

d'éaettre des bdîlets rembours-ables a-u porteur et à vu.e. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Ls:tg. 3.060.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agenct 
d'Assiut), Assuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kc:im, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-KJébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
ga?.ig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 
' 
-~~~~~~~~~--~--~--------~' 

Comptoir taaliooal d'5scomple de Paris 
Socièl6 Anonyme 

Capital 400.000.000 de francs entièrement v~rséa. 

Réserves 437.000.000 de francs. 

A.gence d'Alexandrie: 
Agence du Caire : 
Agence de Port-Saïd: 

Il, rue Chérif Pacha 
22, rue Maghratry, 
angle rues Fouad !er et Eugérùe. 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE. ; 

---------~~~--~~~--~~~--~~~~~ 

!
~~~~ 

• Arthritiques, 

~ Rhumatisants, 

Goutteux, 

Surmenés, 

Lorsque vous aurez tout essayé en vain, essayez , vous 
aussi, ce jJar quoi vous auriez dii. conznzencer: quelques 
bains de désintoxication à l'Établissement Thernzal LE 
BAIN SCIENTIFIQUE, (R. A. Samman), 5, rue Anhoury 
(34, rue Fouad ler) Téléphone 29189 

C'EST LA VOIE DU SALUT 

Prix par bain ou traitement à forfait. 

Médecin attaché à l'établissement. Nombreuses attestations médicales. 

Horaire : de 8 à 20 heures. 

i4/15 Juin 1937. 

SPECTACLES -

Cinéma MAJESTIC {dans la salle) 

du JO au 16 Juin 

PENSION MIMOSAS 
avec FRANÇOISE ROSA Y 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 10 au 16 Juin 

FOUR HOURS TO KILL 
avec RICHARD BARTHELMESS 

Cinéma RIALTO du 9 au 15 Juin 

TROUBLE FOR IWO 
avec 

ROBERT MONTGOMERY et ROSALIND RUSSELl. 

Cinéma RIO du 10 au 16 Juin 

LES PERLES DE LA COURONNE 
avec 

SACHA GUITRY 

Cinéma STRAND du 9 au 15 Juin 

THE LAST OF THE MOHICANS 
avec 

HENRY WILCOXON 

Cinéma LIDO du :o au H:> Juin 

THE POOR LITTLE BIGH GIRL 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma ROY du l 5 au 2 t Juin 

LET'S LOVE TO -NIGHT 
avec 

LILIAN HARVEY et TULLIO CARMINATI 

Cinéma KURSAAL du 9 au :5 juin 

THE BIG BROADCAST 
OF 1936 

.,.------------------

Cinéma ISIS du 9 au 1:> Juin 

LE COUCHÉ DE LA MARIÉE 
avec 

JEAN WEBER et JOSETTE DA Y. 

Cinéma LA GAITÉ (Ibrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 10 au 16 Juin 

PRIVA TE NUMBER 
avec ROBERT TA Y LoR et LORETT A YOUNG 
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